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r L'ŒIL DE LA POLICE 

De l'amour à la mort 

Un îflux ménage vivait, rue des Établies, à Lille, en mauvaise intelligence. L'homme, d'un carac-
tère violent, faisait de fréquentes scènes à sa maîtresse. Celle-ci quitta son amant, et, accompagnée de 
sa sœur, une jeune fille de dix-huit ans, elle se présenta chez lui pour reprendre ses vêtements. Mais, 
menacées par le forcené, elles revinrent chez leur mère et se barricadèrent. Le furieux finit cependant 
par se faire ouvrir, et, bondissant sur son amie, il lui plongea cinq fois son couteau dans la poitrine ; 
l'état de la victime est très grave. 

Une Exécution capitale en Perse 
(Suit6 et fin). 

ne se balance au bout d'une corde au milieu 
des railleries dé la foule et de la colère des 
énergumènes. 

Lés scènes les plus atroces sé déroulent 
dans les rites de Téhéran. Les voies lés plus 
fréquentées présentent un aspect étrange. 
Les hommes ne sortent qu'armés de fusils, 
de carabines ou de revolvers. Ils font eux-
mêmes la police, et quelle police ! 

De temps en temps, d'un carrefour où se 
presse la populace, des cris sauvages 
s'élèvent. 

— Ce n'est rien, disent les personnes 
graves. C'est un homme que l'on pend. 

Sous les clameurs de mort, lés huées, les 
menacés, le condamné passe, entouré de 
soldats. On l'amène ainsi, jusqu'au pied de 
la potence, les mains libres. 

Le bourreau, suivant les plus anciennes 
traditions orientales rapportées par l'Evan-
gile, s'adresse à la foule et lui dit : « Voulez-
vous la vie de cet homme? » La foulé répond 
par des clameurs passionnées. 

On passe un nœud coulant autour du cou 
du condamné et des soldats, à pétités secous-
ses, le hissent à quelques mètres de terré. 

Presque toujours, poussé par l'instinct de 
la conservation, le malheureux, dont les 
mains ne sont pas attachées, essaie de. 
dégager sa tête du nœud fatal. Il fait des 
efforts pour remonter le no?ud coulant de 
façon aie faire porter sur là mâchoire et non 
sur le cou. 

A peine hissé en l'air, il glisse son mouchoir 
entre la corde et la peau, et des deux mains 
s'accroche à la corde. Il y gagne de mourir 
lentement. Au bout de trois ou quatre mi-
nutés, la fatigue l'emporte ; il lâche la corde 
et meurt tout de même. 

Ainsi se font quotidiennement les exé-
cutions à Téhéran. Les grands-prêtres, les 
hauts fonctionnaires de l'ancien régime, les 
scélérats de droit commun sont pendus 
pêle-mêle. 

Un de nos confrères du Matin, qui se trou-
vait dernièrement dans la capitale de la 
Perse, a rapporté en France les récits 
détaillés de toutes ces horreurs. 

Princes accusés d'homicide 
| La grande majorité des journaux aîlé-
: mands ont passé sous silence une tragique 

partie de canot au cours de laquelle le pré-
cepteur français des fils du prince^Ëgon de 
Kurslenberg/M. Pierre Bôurgoin, trouva la 
iuort dans les Ilots dit lâc de Constance. 
Dans le but, dirent-ils, de lui faire une farce, 
les princes avaient jeté à l'eau le précepteur 
qui s'était noyé. 

Un journal faadûis, te Nouveau Journal du 
Pays de Bade, annonce qu'une instruction 
tsl ouverte contre' les fils du prince de Furs-
tenberg, accusés d'homicide. On sait que le 
prince Egôn dé Furstenberg est l'ami intime 

•de l'empereur* Aussi Ut socialiste Munchener 
Pôst Se montre-t-elle sceptique : « Si l'affaire 
devient sérieuse, déclare4-elle, le prince cou-
pable tombera certainement malade au mo-
ment voulu, comme jadis Ëulenbourg. » 

Rappelons qu'il y a quelque temps déjà, le 
prince fîgon de Furstenberg faillit avoir des 
démêlés Itveo la justice pour avoir giilé un 
officier de pompiers lors du grand incendie 
qui dévasta DôMUêsehingen, l'année der-
nière. 

Un juge enfermé par Son prisonnier 
Vendelin Iliecke, connu dans les environs 

de Warnsdorf. sous le sobriquet de « Ven-
dclin-aux-Canards », parce qu'il s'est spé-
cialisé dans le vol des canards dans les 
fermes, fut arrêté ces jours-ci, et amené de-
vant Je juge d'instruction, à Prague. 

A peine entré dans le cabinet du magis-
trat, le Voleur jugea d'un coup d'œil la si-
tuai ion. La pièce n'avait qu'une issue : la 
porte par où il venait d'entrer. 

Vendelin la franchit, donna du dehors 
Un tour de clef et voilà le juge et son gref-
fier enfermés, tandis que l'inculpé s'en al-
lait tranquillement, riant du bon tour qu'il 
Vinàît de jouer. 

Le magistrat cogna, tempêta, appela par 
la fenêtre. Plusieurs minutes passèrent 
avant qu'il fût délivré. Vendelin, la cons-
cience tranquille, s'est remis à voler les 
canards. 

Rejet de pourvois 
La Chambre criminelle de la Cour de cas-

sation a rejeté les pourvois dé Môréau et 
Chesneau, condamnés h mort le lû août par 
la Cour d'assises du Calvados,, et de Chel-
louy Mohamed ben Hohàniad et Brenjarcl 
Ali ben Aïssa, condamnés h mort le 5 août 
par le conseil de guerre de Constantine. 

ENCORE UN ENFANT MARTYR 
Le Parquet de Lisieux s'occupe actuelle- ! 

ment d'une assez grave, affaire de sévices j 
dont un petit garçon de dix ails, Arthur 
Bermond, natif de Lisieux, aurait été victime 
de la part de son frère, âgé de vingt-neuf 
ans, cantonnier à Orbec, et de la femme de 
Celui-ci, née Marie Lego, âgée de trente-
deux ans, qui l'avaient hospitalisé chez eux 
au lendemain de la mort de la mère des 
deux frères. 

Ce serait un cultivateur voisin, pris de 
pitié, qui aurait amené le pauvre petit, 
habillé de vêtements sales et déguenillés, 
les pieds écorchés et marchant avec peine, 
à là brigade de gendarmerie d'Orbec, pour 
y exposer ses doléances. 

Le jeune Arthur Bermond aurait déclaré 
que, peu de temps après son arrivée chez 
son frère, Celui-ci et sa femme se seraient 
mis à le frapper brutalement à coups de \ 
pied et de poing, et même à coups de bâton. \ 

11 paraîtrait que, ces jours derniers, Mme l 
Bermond aurait donné au petit Arthur un l 

coup de barre de fer et. plus tard, un coup 
de tisonnier. 

Lenfant portait sur lés joues dés tracés 
bleuâtres qu'il dit provenir de coups de 
pûfng qui lui auraient été portés l'autre se-
maine par son frère, lequel l'aurait, en 
ûUtre, projeté dans l'escalier. 

On dit également que l'enfant était privé 
île nourriture par les époux Bermond, qui 
ne lui donnaient à manger que du pain dur 
assaisonné de betteraves crues ou d'une 
pomme dé terre cuite à l'eau. Des Voisins 
prétendent avoir souvent reçu la visité de 
l'enfant pressé par la faim et avoir dû lui 
donner à manger. 

Deux médecins d'Orbec ont été commis 
pour examiner le garçonnet et ont relevé 
sur son corps plusieurs plaies graves, no-
tamment sur les bras et les jambes. La tête 
portait également des contusions et les yeux 
étaient tuméfiés. 

ils ont fait admettre le petit Arthur Ber-
mond à l'hôpital d'Orbec. 

UN COMMERCE DE CHAIR HUMAINE 
Boucheries anthropophagiques 

les efforts des nations civi- j 
a encore maintes réglons de 

est élevée à la 

Malgré tous 
iisatrices, il y 
l'Afrique ou l'anthropophagie 
hauteur d'une institution. 

Le chef d'un détachement allemand en-
voyé au Cameroun, le capitaine Dominik, 
vient d'envoyer un îorïg mémoire qui. éclaire 
d'un jour nouveau les mœurs des peuplades 
barbares au milieu desquelles il a dû sé-
journer. 

C'est ainsi que, suivant cet officier, la 
tribli des Makas a organisé l'anthropophagie 
sur une vaste échelle. 11 y a un abattoir ou 
les ennemis prisonniers sont conduits. Leur 
chair est ensuite débitée comme on. fait 
chez nous des veaux et des bœufs, et les 
bouchers des campements voisins viennent 

de. côfelett 
ont asse/j 
e dévouer 

3S et de 
jOUi de 
pour 

gigots, 
l'e.xis-
causo 

s y approvisionne 
Lês Makas qu 

tence ou veulent 
commune peuvent également M y rendi 
On les reçoit aVee beaucoup d'honneurs 
leur chair est particulièrement 
par les ménagères de la tribu. > 

Certains entrepreneurs engraissent 
hommes, et, quand ceux-ci sont bien a point, 
ils les sacrifient à la gourmandise dos plus 
offrants. ; . 

Le capitaine Dominik, nous dit-on, lui 
admis- à. un repas dont tout le menu se 
composait d'un trotte de nègre. H prétexta 
la paresse de . son estomac et le manque 
d'appétit et évita ainsi l'effroyable nécessite' 
de dévorér un de ses semblables. 

recherche!' 

dés 
iC 

dei 

Un bourreau sans place 
On a exécuté la semaine dernière un as-

sassin dans la cour de la prison d'Elbing, 
et le lendemain, on a procédé à la même 
opération à Trêves. 

D'aucuns vont croire que lé bourreau, en 
Prusse, fait des affaires d'or. 

Erreur, grave erreur, et ceux qui en dou-
teraient n'auront qu'à lire une annonce, une 
petite et peu tapageuse annonce, que nous 
venons do relever à la sixième page des 
gazettes d'outre-Rhirt. 

En quelques lignes, Aldwin EngelhardI. 
ex-bourreau de Prusse, avertit le public 
qu'il est sans place depuis, l'avènement du 
nouveau ministre de la justice. 

A l'époque où il était encore exécuteur 
des hautes oeuvres, Aldwin Engelhardf avait 
dû rechercher une profession accessoire, a lin 
de pouvoir subvenir aux besoins des siens. 

Par là-bas, le bourreau travaille à la 
pièce, si l'on peut dire : en effet, il touche 
tant par tête ; mais comme les têtes qui 
tombent se font dé plus en plus rares, il 
travaille littéralement pour le roi de Prusse. 

Tout en restant bourreau, il devint repré-
sentant d'une maison de conserves. A ven-
dre du gibier en daube, il gagnait beau-
coup plus qu'à dresser les bois de la veuve 
pour le gibier de cour d'assises. Seulement 
voilà ! la maison de conserves apprit, par 
suite d'une indiscrétion, ce que son repré-
sentant faisait dans l'intimité des cours de 
prison et le renvoya. A son toUr, le mi-
nistre le remercia. 

Aujourd'hui, le malheureux bourreau 
cherche une P*a^_^_^_. 

Les aventures d'un assassin 
Un homme ayant commis un assassinat 

Vient d'être arrêté trois fois, pour des mû' 
tifs différents, et trois fois relâché: 

il y a quelques jours, à Bornim. près 
Potsd&m, une vieille femme était trouvée 
morte, lardée de coups de couteau, et on 
retrouva les vC4ements du meurtrier qui 
s'était mis entièrement nu pour opérer plus 
sûrement et sang laisser de traces. 

Or, les soldats arrêtèrent le nommé 
Hackradt, qui errait, nu, dans la forêt, mats 
ils le relâchèrent, après lui avoir donné des î ce! 
vêtements, lorsque celui-ci leur eut déclaré 
qu'il avait été victime d'une agression. 

L'ayant échappé belle, l'assassin prit U 
train à Potsdam. à destination de Magde-

H'i 
j bour| 
? avoir 
i fenêtre du 
\ en liberté, 

!t fut de nouveau arrêté pour 
les coups de revolver par la 
wagon-restaUràrtt. Ou le remit 
après qu'il eut justifié de SOn 

identité, la police ignorant, encore le crime 
de Magdebourg. 

Hackradt se rendit à Halle et eut do 
nouveau maille à partir avec les agents, 
s'étant rendu coupable du vol d'une bou-
teille de cognac au buffet de la gare. Au 
commissariat, il montra ses papiers, écri-
vit une carte postale à sa femme et on le' 
relâcha. v Il se rendit alors à Munich, et y vola une 
bicyclette. 

Poursuivi par un brigadier de gendar-
merie, il jeta sa machine et s'enfuit à travers 
les champs, mais le représentant de l'auto-
rité était accompagné d'un chien de police, 
qui bondit sur l'assassin, le renversa ci. 
malgré ses efforts désespérés, l'y maintint 
jusqu'à l'arrivée de son maître. 

Une prison idéale 
Le plus êiégant établissement pénitentiaire 

du monde est la grande maison cellulaire 
do Sngamo au Japon. Le terrain où a été 
construite cette luxueuse maison de déten-
tion est situé à cinq lieUés environ de Tokio 
et dans un endroit très salubre. 

Les cellules, on pourrait presque dire les 
salons, y sont spacieuses ; elles ont à peu 
près 6 mètres de haut et sont bien éclairées 
par Une fenêtre double. Le plancher est en-
tièrement recouvert de nattés formant tapis. 
Partout règne une minutieuse propreté. Il 
fXifttè des Cellules « aristocrates », car la 
distinction des classes est strictement Obser-
vée dans l'empire du mikado, même dans 
les maisons de détention. La prison de Sa'" 
gamo possède de magnifiques sallés de bain 
dans lesquelles sont installées des baignoires 
de marbre. Chaque détenu Se-baigné deux 
fois par semaine. L'établissement péniten-
tiaire est entouré d'un parc immense dans 
lequel se trouvent les ateliers, bien éclairés 
et bien ventilés. On y répare principalement 
les bicyclettes. Dans les écoles de la prison, 
on enseigne entre autres choses la langue 
anglaise. 

Les prisonniers se trouvent fort bien dans 
élabJissemenl modèle et l'on ne saurait 

| être surpris qu'ils ne craignent pas de re-
| tourner dans ce « sanatorium pénitentiaire » 
i de Saganio. Parmi les voleurs qui y sont l internés, on compte (10 p. 100 de récidivistes. 

CONCOURS N° 21 (S Séries). 

Les états de service de l'Agent Latrique 
PREMIÈRE SÉRIE CVoir la notice page 1 1.) 

Lot <i t I 

LISTE DES PAIX 
1er prix : On superbe service de fumeur en métal 

ciselé, 4 pièces dans un bel écrin. 
2» prix : Une magnifique chaîne-sautoir, en or contrôlé. 
3» prix : Une charmante petite lampe liseuse, en cuivre 

martelé, abat-jour aveo cabochons de couleur et frange 
de perles. 

Du 4« au 8e prix : Un beau cachet en argent contrôlé. 

Du 9« au 23e pris : Unô élégante épingle à chapeau en 
vieil argent, avec pierre de couleur. 

Du 24» au 50B prix : Une ravissante statuette en biscuit 
Du 51« au 66° prix : Un porte-monnaie pochette en 

véritable peau de porc. 
Du 67e au 90' prix : Un joli Canif à deux lames, métal 

argenté décor Louis XV. 
Du 91e au i5o« prix : Une mignonne glace de poche 

avec épingles et houppette. 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS LEJSUD-OUEST 
LA MORT DE L'INFIRMIÈRE. — Une scène dramatique 

s'est passée à l'asile départemental d'aliénés de Braqueville. 
Deux versions circulent à ce sujet. D'après l'une, une 

jeune infirmière de dix-huit ans aurait été l'objet de vio-
lences graves de la part d'une pensionnaire depuis vingt-
trois ans en traitement à l'asile. Et dans un accès de colère 
folle, la pensionnaire aurait empoigné l'infirmière et l'aurait 
jetée par-dessus la croisée du premier étage. 

D'après la seconde version, la malade qui aurait depuis 
longtemps à se plaindre de l'attitude de l'infirmière à son 
égard, aurait été brutalisée par cette dernière. 

La jeune infirmière se serait jetée d'elle-même dans le 
vide en enjambant la croisée. TOULOUSE. 

TUE PAR LES SIENS. — Un fermier vivait entre sa 
femme et ses deux fils. L'accord était loin de régner dans le 
ménage. La femme, d'ailleurs, avait dans le voisinage une 
mauvaise réputation. Le mari avait dû abandonner le foyer 
conjugal ; il avait cependant consenti à y rentrer. Mais sa 
femme et ses fils l'assommèrent et jetèrent son corps dans 
un vieux puits abandonné au fond duquel il vient d'être 
découvert. AUCH. 

ASSASSINEE ET BRULEE. — Un individu, que la po-
lice a pu enfin arrêter, assaillit sur la route de 
Saint-Sulpice, une femme de 35 ans avec laquelle il reve-
nait de Limoges. Il la frappa à coups de couteau et la 
dévalisa. Fuis, pour faire disparaître son crime, il mit le 
feu aux vêtements de sa victime qui fut en partie carbo-
nisée. LIMOGES. 

HORRIBLE ATTENTAT. — Un jeune homme de 26 ans, 
demeurant aux Brègues, commune de Eyzerac, vivait en 
mauvaise intelligence avec sa mère. Celle-ci, l'antre matin, 
se prit à l'insulter. Fuis, s'emparant d'un couteau, elle le 
lui enfonça dans la poitrine. L'état du blessé est des plus 
graves. THIVD5RS. 

LE CRIME DE L'OMNIBUS 
PAR 

FORTUNÉ DU BOISGOBEY 

XII* [suite). 
— Cette femme ! s'écria Freneuse, c'est elle 

qui a assassiné ta sœur... et elle t'aurait tuée 
comme elle a tué Bianca, si nous n'avions 
pas réussi à te tirer de ses griffes. Je ne peux 
pas t'expliquer ça ici. Binos va te conduire à 
l'atelier, et je t'y rejoindrai dans un instant. 
Il faut d'abord que je confonde cette coquine. 

— A l'atelier ï jamais ! dit Pia d'une voix 
étouffée. 

— Pourquoi? Que t'ai-je donc fait? 
— Bon ! je devine ! s'écria Binos qui s'était 

approché. Eile a peur de rencontrer là-haut 
Mlle Paulet. Eh bien ! petite, je te jure que 
cette blonde n'y remettra plus les pieds... el 
que si son respectable père s'avisait de s'y 
présenter, je me chargerais de le mettre à la 
porte. Demande plutôt à Freneuse. 

— Moi aussi, je le jure ! reprit Freneuse. 
Et ses yeux disaient si bien qu'il ne men-

tait pas, que Pia, pâle et tremblante, prit la 
main que Binos lui offrait pour descendre et 
se laissa entraîner dans la maison. 

— A nous deux, maintenant, Mme Piô-
douche, dit entre ses dents Freneuse. 

— Ah ! la gueuse ! s'écria la marchande 
d'oranges, qu'elle essaye donc un peu de sou-
tenir devant moi qu'elle n'était pas dans 
l'omnibus. 

— Oh ! elle n'osera plus nier, dit le no-
taire Drugeon. Mais prendra-t-on son com-
plice ? 

— 11 doit être déjà coffré, cria l'homme 
perché sur le siège. Le patron qui s'est 
chargé de le faire emballer sera ici dans dix 
minutes. Comment trouvez-vous qu'il a mené 
ça? 

— Merveilleusement. L'idée de vous dégui-
ser en cochers, vous et votre camarade, est 
impayable. 

— Les vrais faisaient une drôle de tête 
quand il leur a commandé de changer de 
pelure avec nous. Mais la sorcière a bien 
coupé dans le pont. 

Freneuse et Virginie Pilon laissèrent 
M. Drugeon chanter les louanges clu faux 
Pigache, qui n'était qu'un agent supérieur de 
la police de sûreté, et coururent à la loge 
où Stella était gardée à vue. 

Elle avait l'air d'une bète fauve prise au 
piège, et quand elle vit paraître les deux té-
moins qu'elle ne pouvait pas récuser, un 
éclair de colère passa dans ses yeux, mais 
elle ne bougea pas, et elle dédaigna de ré-
pondre aux questions de Freneuse, qui se 
lassa bientôt de l'interroger. 

Il venait d'aller retrouver Pia, quand Pi-
gache arriva. L'habile homme avait terminé 
sa besogne rue de la Sourdière. Auguste 
Blanchclaine, arrêté à domicile par un com-
missaire assisté de quatre agents, était en 
route pour le dépôt de la préfecture. 

L'entrée de Pigache dans la loge amena un 
coup de théâtre. Stelia comprit qu'elle était 
perdue. Le faux sourd ̂ avait entendu sa con-
versation avec son associé, et il savait à 
quoi s'en tenir sur leur culpabilité à tous 
les deux. 

— Où est l'épingle qui vous a servi à 
tuer Bianca Astrodi ? lui demanda-t-il, sans 
préambule. Vous devez l'avoir sur vous, et si 
vous ne me la remettez pas, madame qui 
était à côté de vous dans l'omnibus, va vous 
fouiller. 

— C'est inutile, dit d'une voix raiique 
l'affreuse créature, je vais vous la donner. 
La voici. , 

'Voir l'Œil de la Police n° 36. 

Elle la tenait cachée dans son gant depuis 
qu'on l'avait traînée dans la loge du con-
cierge : elle ferma vivement la main, et elle 
tomba foudroyée. La pointe meurtrière avait 
pénétré dans les chairs du poignet. 

Bianca était vengée. 
— Elle épargne de la besogne à la cour 

d'assises, dit philosophiquement Pigache, 
pendant que les sergents de ville se préci-
pitaient pour relever la morte. Je parierais 
que cette canaille de Piédouche n'aura pas 
le courage de faire comme elle^' Il est vrai 
qu'il a des chances de s'en tirer. Maintenant 
que sa douce compagne a passé l'arme à 
gauche, la complicité sera difficile à prouver. 

« ; Je vais toujours serrer d'épingle. Faute 
de cette pièce à conviction, jamais les jurés 
ne le condamneraient. 

Ê la ramassa sur le plancher de la loge, 
et il l'enveloppa soigneusement dans un 
journal. 

La marchande d'oranges s'était sauvée en 
voyant tomber la sôrcière : à l'entrée du 
corrridor, elle se heurta à M. Drugeon, qui 
causait à un personnage qu'on n'attendait 
guère. 

D'un fiacre conduit, celui-là, par un vrai 
cocher, étaient descendus M. et Mlle Paulet, 
et le notaire, qui se promenait sur le trottoir, 
n'avait pas été peu surpris de les voir, car 
une heure auparavant, M. Paulet avait refusé 
de lui donner l'adresse de l'agent d'affaires, 
et ils s'étaient quittés très froidement. 

Or, Paulet savait que Freneuse agissait de 
concert avec maître Drugeon. Que venait-il 
donc faire dans l'atelier du peintre : 

— Je sais le nom, cria-t-il en descendant 
de voilure. -Il s'appelle Blanchelaine, et il de-
meure... 

— Rue de la Sourdière. Vous ne m'appre-
nez rien, interrompit le notaire. Il est arrêté. 

— Arrêté ! Ah ! mon Dieu ! c'était donc 
vrai... il a trempé dans un crime ! Vous êtes 
témoin que j'ai apporté son adresse à M. Fre-
neuse dès que je l'ai eue... Vous n'étiez pas 
parti depuis dix minutes que je l'ai retrouvée 
dans mes-papiers. 

M. Paulet n'était pas rassuré du tout, car 
il pensait aux lettres et à l'engagement si-
gnés de lui, qu'on avait dû saisir chez Blan-
chelaine. Il s'était ravisé, et il prenait ses 
précautions, pour qu'on ne le soupçonnât 
point d'avoir commandé le meurtre à ce co-
quin. Et, en venant voir Freneuse, il avait 
eu soin d'amener sa fille, pour donner un 
prétexte à sa visite. 

— Montons, mon père, dit Mlle Marguerite, 
plus belle et plus hautaine que jamais. 
M. Freneuse nous expliquera ce qui se passe. 

— Je vous préviens qu'il n'est pas seul, 
murmura. M. Drugeon. 

— Ah !... eh bien, raison de plus, répliqua-
t-elle. Nous serons complètement renseignés. 

Elle avait deviné que l'Italienne était là, 
et elle n'était pas fille à reculer. Elle entra 
dans la maison, et M. Paulet la suivit. 

— Ne regardez pas dans la loge du portier, 
leur cria Virginie Pilon. 

Ils n'avaient garde. Le pere était aussi 
pressé que la fille d'arriver à l'atelier du 
peintre. 

Ils n'eurent pas besoin de sonner. La porte 
était ouverte, et ils purent contempler un 
tableau tout à fait imprévu. 

Pia était assise à la place où Mlle Paulet 
l'avait vue le jour où elle l'avait chassée, 
mais Pia. ne pleurait plus ; Pia écoutait, avec 
ravissement, les serments de Paul Freneuse, 
agenouillé devant elle : Pia abandonnait ses 

LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS LE NORD 
COUPS DE REVOLVER. — Un cimentier, rentrant chez 

sa maîtresse après vingt-quatre heures d'absence, frappa en 
vain à la porte. Furieux de voir qu'on ne lui ouvrait pas, 
il enfonça l'huis et trouva sa maîtresse en compagnie d'un 
cordonnier. Ce dernier, se croyant en danger, fit feu sur le 
cimentier, qui s'affaissa, atteint en pleine poitrine. 

Le coupable s'enfuit, mais il fut vite rejoint et amené au 
commissariat de police où il déclara qu'il avait cru être 
tombé dans un guet-apens. L'état de la victime est désespère. 

AMIENS. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — Un contremaître 
d'usine faisait à sa femme de fréquentes scènes de jalousie. 
L'autre soir, il voulut l'emmener au cinématographe avec 
leur garçonnet âgé de 8 ans. Comme la femme ne répondait 
pas à son invitation, il tira sur elle trois coups de revolver ; 
deux balles traversèrent la main, la dernière se logea dans 
la tête. Le meurtrier alla ensuite se jeter à l'eau. Mais 
des mariniers le ramenèrent sur la berge. HAUTMONT. 

UN MARAUDEUR TUE. — Un cultivateur, réveillé 
pendant la nuit, par les aboiements de son chien, s'arma 
d'un fusil et descendit vers son poulailler. Soudain un 
homme bondit et s'avança, menaçant. Le cultivateur, se 
voyant en danger, fit feu. Le maraudeur, un homme de 65 
ans, reçut toute la charge dans le ventre et tomba raide 
mort. VALENCIENNES. 

LA VENGEANCE DU MARI. — Un homme avait depuis 
quelque temps des doutes sur la fidélité de son épouse. Il 
la surveilla et ne tarda pas à se convaincre de son malheur, 
n connut aussi son rival. L'autre soir, il le guetta, et, 
quand il parut, il lui tira deux coups de revolver qui l'éten-
dirent mort à ses pieds. Le meurtrier s'est constitué prison-
nier, HELESMES. 

A LA CORRECTIONNELLE 

La Sœur à germain Branoim 
SUITE ET FIN 

LE PRÉVENU, avec un souverain mépris. 
— Une femme n'est jamais qu'une 
femme. 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous avons au dos-
sier une attestation de M. Platardin, 
boucher, qui déclare vous avoir acheté 
et avoir emmené lui-même de l'exposi-
tion agricole la bête appartenant au 
témoin. Il vous a remis huit cents francs 
en or... 

GERMAIN BRANCHU. — Bien que le gen-
darme soye toujours disposé à la pren-
dre... 

M. LE PRÉSIDENT. — Quel gendarme ? 

GERMAIN BRANCHU. — C'lui qui voudrait 
s'épouser sur elle... Seulement, mainte-
nant, il demande mille francs de plus, vu 
qu'elle est dépréciée... 

LE PRÉVENU. — Dépréciée!... Une 
femme qui sort de mes mains !... Jamais 
de la vie... Elle vaut son pesant d'or 
aujourd'hui. 

GERMAIN BRANCHU. — Et cinq mille s'il 
y a t.'un fruit... Avec les huit cents francs 
de la vache, et les cinq cents de mon 
voyage, ça revient plus cher qu'une 
année à grêle pour not'maison. 

M. LE PRÉSIDENT, au prévenu. — Qu'est 
devenu la fille Branchu ? 

GERMAIN BRANCHU. — Oui, ma sœur. 
LE PRÉVENU. — Je l'ai placée... On ne 

peut rien dire. Elle est majeure... 
M. LE PRÉSIDENT. — Vous l'avez placée ? 
LE PRÉVENU. — Dans une maison de re-

traite. 
GERMAIN BRANCHU, radouci. — Pour être 

religieuse ? 
LE PRÉVENU. — Non, chez une dame du 

monde... Une fameuse place pour une 
jeunesse. 

GERMAIN BRANCHU. — Du mbment qu'elle 
travaille... Si elle gagne beaucoup d'ar-

gent, les vieux ne sont pas si méchants 
que ça... 

LE PRÉVENU. — Elle est logée et nour-
rie. 

GERMAIN BRANCHU. — V'ià qu'est déjà 
bon. Et combien de gages ? 

LE PRÉVENU. — En ce moment, elle se 
fait des nuits de quatre à cinq louis. 

GERMAIN BRANCHU. — Vrai de vrai ? 
LE PRÉVENU. — Parole d'honneur ! 
GERMAIN BRANCHU. — Faut lui dire de 

continuer un an ou deux. 
M. LE PRÉSIDENT. — Mais, malheureux, 

vous ne devinez donc pas l'endroit où 
votre ancien ami a placé la pauvre 
fille? 

GERMAIN BRANCHU, d'Un air fin. — L'en-
droit n'y fait rien, mon tribunal. D'ia 
bonne argent, c'est toujours d'ia bonne 
argent... Les vieux seront contents. 

M. LE PRÉSIDENT. — Mais maintentj-t 
c'est une fille perdue-!... 

GERMAIN BRANCHU, désinvolte. — A se 
retrouvera, allez... Quatre à cinq louis 
par nuit, c'est pas d'ia viande à gen-
darme !... Et j'sais bien qui n'iaissera 
pas échapper la métairie du Clos aux 
Limas... (// regarde le prévenu.) Ah ! si 

j'me retenais point !... si j'me r'tenais 
point !... 

LE PRÉVENU. — Qué qu'tu frais ? 
GERMAIN BRANCHU. — J'te sauterais au 

cou, pour t'embrasser, pardine !... (A 
M. le président.) Au fond, voyez-vous, 
mon tribunal, c'est pas un mauvais 
homme... 

M. LE PRÉSIDENT. — Le tribunal possède 
assez d'éléments pour être fixé sur son 
compte... Et votre vache?... Vous n'y 
pensez plus ? 

GERMAIN BRANCHU. — Eun'vache, mon 
tribunal, ça se remplace... Mais eun'sœur 
comme not'Zélie !... Ça sera la gloire de 
la famille !... 

L'audience continue, et se termine par 
la condamnation de Gaétan Cressonnai.s, 

i dont» le casier judiciaire est passable-
ment chargé, à douze mois d'emprison-
neroer1., 

Germain Branchu sort de l'audience 
absolument navre de cette condamna-
tion. 

Le Greffier. 
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UN MÉNAGE & IK01S. — Va Italt. 

1er, avait accepté de prendre en pensioi 
compatriotes qu'il saïait être l'aman i 
l'autre soir, rentrant en état d'me 
doute toute l'horreur de la situation, 
amants dans un lit, il s'arma d'un hachoir et les en frappa 
â coups redoubles. Epouvantes, les deux complices s enfui-
rent en chemise, poursuivis par le mari. U ne réussit qu'à 
les blesser et à se faire envoyer au dépôt. (XIIe Arr.) 

k ât travail» 
i. un de ses 
imin*. Mais 
itucTit sans 

•ar. voyant les deux 

LE VITRIOL. — Une jeune veuve était devenue, a Cvou. 
la maîtresse d'un balancier. Elle lui fit tant de scènes de 
jalousie, que le jeune homme l'abandonna et vint habitet 
Paris où il se mit en ménage avec une femme. JU v avait 
deux ans que la Lyonnaise avait perdu sa trace quand eue 
apprit sa nouvelle adresse. Elle vint à Paris. *H rendit toi 
de Saintonge, où habite soo ami. yuand celui-ci parut, eo 
compagnie de sa maîtresse, elle lança sur eux le eouteuu 
d'un bol de vitriol. Tous deux ont été grièvement brUlês. 

(111" A,f ) 

le, qui les 
oujours 

couvrait de baisers, 
flacétieux, faisait le 

il uu le premier qui 
sa iille, arrêtés sur le se 
dence de leur crier : 

— N'est-ce pas que c'es 
et Chloé, quoi ! 

Freneuse fut debout en 

aperçut M. Paulet et 
lui, et il eut l'impu-

gueîlle 
puisqu 
vous a 

t attendait, pâle et 
qui allait se décider 
Venez, mon père, 

se Marguerite. Mi 
monsieur y reçoi 

volé l'héritage de 
— Vous insultez une 

que vous, répliqua Frêne 
colère. Sortez ! 

« Et vous, monsieur, re 
à M. Paulet, apprenez que 
nonce à l'héritage que \ 
ne veut pas de la for tune 
a abandonné sa mère, 
justice ne vous demande 

liES PAÎUS 
liouli'H les assassins, 

qui niellent en coupe r 

(.le 

LA CIBLE HUMAINE. — Un garçon bouclier excellait 
à tirer au couteau. Un de ses camarades consentit à lui 
servir de cible. Le tireur devait transpercer un chapeau 
que le patient portait sur sa tête. Pour une fois, le garçon 
boucher manqua le but. Le couteau s'enfonça dans le ventre 
de la cible vivante. Le blessé mourut quelques instants nluS 
tord. (xy Air.) 

POIGNARDE PAR UNE FEMME. — Una leon» remrnB 
avait quitté son ami pour se mettre en ménage HVBO un 
tonnelier. Le délaissé avait juré de se venger. Il rencontra 
son rival, se jeta sur lui et lui porta un coup de loret; 
mais son ancienne maîtresse qui était accourue, lui plongea 
en même temps son couteau dans le dos. Elle a été arrêtée. 

(XIX" Arr.) 

banlieue, une Ligue d 
vjenL d'être créée, par 
lilés parisiennes. 

Celle Ligue se proposé 
criminels et les voleurs, 
ces termes dans une a 
cardée dans toutes le 
banlieue : 

« Plus que la grande 
payez un lourd tribut a 

« Chaque jour, uans 
créatures humaines s 
teau qui perce les 
qui assomme ! D'innom 
cambriolées ! Des fillette! 
glées ! 

« Nuire régime péniten 
de S20U m il lions par an 
crée aux malfaiteurs unel 
celle réservée aux O.uv'l 
commerçants après 50 
Son amélioration est 1 
tude constante de cert 
professent un humai'htai' 
sophismes indulgents qui] 
sion une houleuse corné 

« Sous prétexte d'huïh| 
plaint le criminel, le soi 
leur et on nous grève pi 
pots pour améliorer leurj 
plaint jamais et persor 
.victimes directes ou mclii) 
que vol, chaque attentat 

« On s'apitoie sur les 
textent la misère ou le 

« En sont-Us donc pi 
victimes ou lés millions d 
ou petits cbmmei çants 
tristesses et les misères 
lir a l'honneur 1 

« Qu'est-ce que c'est qii 
tique qui reserve ta Ole 
citude, la pitié pour le v 
criminel, et l'indifférence 
pris pour tous ceux qui, 
surent la prospérité et 
pays ï » 

Après cet, eAOïde, in 
les meurtres et, les vois 
que les honnêtes gens a 
de se défendre, 

il faut que cela ehangt 
Un a créé des eompa 

contre l'incendie et une 
des animaux ; il faut 
se dresse en face de l'ai' 

« Organisons nous donc 
la Ligue, pour sauvegar 

|contre les voleurs, 
glée la capitale et 

è Protection Sociale 
hautes personna-

de lutter contre les 
et elle l'expose en 

flliche qui a été pla-
communes de la 

ville encore, vous 
vol et au crime. 

?os communes, des 
ucccbmbent sous le cou-
chairs ou le casse-tête 

jrables villas sont 
s violées et étran-

Ijiaire, qui coûte plus 
aux contribuables, 
vie plus douce que 

hers, employés et 
1ns de dur labeur, 
bjet de la sollici-
ins politiciens qui 
isme maisain, des 
font de la ré près 

é(|he. 
lanité on excuse et 
;eneur, le c.amhrio 
s lourdement d un 
sort ; niais on ne 

i|tie ne soulage les 
ce tes que fait cha-
chaque crime ! 
aifarteurs qui pré-

niiiiieû social ! 
dignes que leurs 

'employés, ouvriers 
lui supportent les 
ie la vie sans fail-

: cette lâcheté poti-
veillance, la solli 
.',ieux, le voleur, le 

l abandon, le mé-
en travaillant, as 
la grandeur du 

LligiiK expose (pie si 
se" multiplient, c'est, 
pdiquent leur droit 

ni: 

us 

touchant? Daphnis 

un instant et vint 

anxieuse. C'était son 

Idit sèchement l'or-
place n'est pas ici, 

it une créature qui 
votre frère, 

erlifant qui vaut mieux 
use, emporté par la 

p[rit-il en s'adressent 
Mlle Astrodi re-

ous convoitez. Elle 
d'un homme qui 

Je souhaite que . la 
pas compte de vos-

lionleuscs accointances avec un scélérat 
j'espère bien ne jamais vous revoir. 

Trois mois se sont écoulés.. Blanchelaine. 
dit Piédouche, va passer aux prochaines 
assises. Il espère obtenir les circonstances 
atténuantes. Pigache a eu de l'avancement ; 
cette affaire l'a tiré de pair. Il sera peut-être 
un jour chef de la sûreté. 

Maître Drugeon est retourné à son nota-
riat, comblé de bénédictions par Freneuse et 
Pia qui sont partis pour l'Italie. Ils se marie-
ront à Subiaco, et ils n'auront pas besoin de 
la fortune de M. Francis Boyer pour être heu-
reux. Freneuse a manqué son exposition 
cette année, mais le bonheur qui l'attend va-
lait bien ce sacrifice. 
. Binos se console, en buvant des bocks, de 
l'absence de ses amis. M. Paulet n'a pas été 
inquiété, et sa fille aura un demi-million de 
plus. Mais elle ne trouve pas d'épouseurs. 

Tout se sait k Paris, et le crime de l'omni-
bus lui a fait du tort. 

FIN 

E11S SE. DÉFEllDROflT EUX-tVtÊjHES 
la plus sacrée de, toutes nos libertés : celle 
de défendre notre vie, celle de nos femmes, 
de nos parents, de nos concitoyens ; la vie 
et la pureté de nos enfants qui sont les vic-
times de demain désignées par l'armée du 
crime. 

« Qu'il soit bien entendu que tous les hon-
nêtes gens sont résolus à se défendre éner-
giquement contre les entreprises du brigan-
dage ; que partout où il y aura un voleur ou 
un assassin, il se trouvera une troupe or-
ganisée, disciplinée, d'honnêtes gens prêts 
à mordre et qui n'auront de repos que lors-
que les coupables seront mis dans l'impos-
sibilité de nuire et, devant notre union, l'au-
dace des onalhaiteurs diminuera singulière-
ment. » 

U est évident que le jour où les citoyens 
seront résolus à se défendre eux-mêmes 
contre les malfaiteurs, ceux-ci, constatant 
que leur métier devient périlleux, se déci-
deront peut-être à devenir honnêtes. 

En tout cas, ils trouveront à qui parler 
quand ils partiront en expédition. 

r 

mies de. pompiers 
Société Protectrice 

créer une armée qui 
rpée du crime. 

dit te manifeste de 
[1er la première et 

C'EST 

Dans notre prochain Numéro 
que commencera 

L'ENQUÊTE 
notre nouveau grand roman dra-
matique tiré de la célèbre pièce 

du O* G. HENRIOT 

Par M. Maurice LANDAY 
C'est une œuvre 

D'ANGOISSE 
ET 

DE MYSTÈRE 
qui impressionnera profondément 
et captioera tous nos lecteurs. 

LA SEMAINE CRIMINELLE 

AUTOUR DE PARIS 
UN AGENT BLESSÉ. — Une rixe ayant éclaté entre 

rôdeurs, un agent de service s'élança aussitôt pour inter-
venir. 

La rixe cessa, mais les combattants, avec un accord 
parfait, se précipitèrent,alors sur le malheureux gardien. 

Au cours de la lutte qu'il eut à soutenir contre ses agres-
seurs, l'agent fut frappé par l'un d'eux, qui lui porta un 
violent coup de couteau à l'épaule droite. 

La blessure est grave. Le meurtrier a été arrêté et envoyé 
au Dépôt. SAINT-OUEN. 

POUR UN HUISSIER. — Un industriel, étant en différend 
avec un de ses ouvriers, reçut la visite d'un huissier. L'in-
tervention de ce dernier exaspéra l'industriel qui le menaça 
de le tuer. Des gardiens de la paix fuient apnelés. Mais 
l'industriel les roua de coups. 11 fallut six hommes pour le 
maîtriser. COORBEVOIE. 

LECOUP DU « PËRE FRANÇOIS ». — Un ouvrier revenait 
â bicyclette du Petit-Robinson. Comme il passait auprès 
d'un homme et d'une femme, ceux-ci lui firent le coup du 
Père François, en lui lançant une oeinture autour du cou. 
Le cycliste fut renversé, dévalisé, odieusement mutilé et 
laissé sur la route, où une automobile lui passa sur le corps, 
le blessant plus grièvement , encore. VERSAILLES. 

ATTAQUE NOCTURNE. — Un ouvrier agricole de la 
ferme de Fromainville, regagnait la ferme pendant la nuit, 
quand, en traversant le Val d'Herblay. il fut attaqué par 
deux individus, qui l'ont frappé de trois coups de couteau 
à l'abdomen. SAINT-UERMAIN-EN-LAYE. 

LES TRIBUNAUX CUMIQUtS 

UN SERIN EN SOIRÉE 
L homme est vraiment bien étonnant, il 

De veut pas admettre chez les autres et: qu il 
trouve tout naturel pour lui. voilà, par 
exemple, M. Desarmoires qui aime les se-
mis, personne ne lui reproche sou goût , 
mais les chats aussi aiment les serins et, ce-
pendant, su eût attrape le matou de M. Pou-
lard, U lui aurait tait passer un vilain quart, 
d'heure, parce que cet animal a goUlé a .son 
serin. Seulement le matou n'a pas voulu se 
laisser assommer; it s'est rebiffé et voila son 
maître cité eu police correctionnelle par 
l'homme au serin, comme civilement nespon 
saljle des blessures faites a celui-ci par son 
chat. 

— Aussi, dit M. Foulard, on ne mène pas 
un serin en soirée, surtout dans une maison 
où il y a un chat. C'est a crever de rire seule-
ment, de voir M. Desarmoires que j'invite a 
faire un loto de famille et qui, de peur que 
son serin ne s'ennuie tout, seul à ta mai-
son, rapporte dans sa poche enveloppé dans 
un cornet de papier. 

M. DESARMOIRES. — Ce 
ments que vous êtes ; 
prendre. 

M. POULARD. — Oui. ; 
w. iiESAuMOIRES. — Je 

hunaL.) Messieurs vous 
mieux que monsieur. 

M. LE H H ÉSIDËNT. — Non 
M. DESARMOIRES. -4- Si 

comme moi, veuf, isole, 
cièté que ce petit oiseau, 
chô et c'est tout naturel, 
recevant sa nourriture de 
après moi,.les airs que j 

M LE PRÉSIDENT. — <Jtl ! 
l'oraison funèbre de vo 

M DESARMOIRES. — SOlt 
dent, je la résume d'un 
moi, nous étions Comme 

M LE PRÉSIDENT — Bit" 
parlons plus et arrivons 
vous avez reçues. 

M POULARD. — Il n'est 
venir se faire rire au nez! 

M. LE PRÉSIDENT. — Tai 
M. DESA R MOIRES. — Mercji 

sident, de rappeler M. Pc) 
M LE PRÉSIDENT. — Je 

A la question. 
M. UESARMOIRES. — J'y 

président : le 8 juillet d' 
vite h faire un loto dans 
le me rends à l'invitation 

sont de ces senli-
ncapahie de com-

ité 

pais bien, (/lu Trl-
itie comprendrez 

(liirc.s.) 
Je 1 r îhunal était, 
u ayant autre su-

. il m'était si utta-
)e voyant que moi, 
ma main, répétant, 

lui sifflais 
monsieur, passons 

serin. 
monsieur le prési-
ict : mon serin et 

deux frères, 
l maintenant n'en 
aux blessures que 

t pas possible de 
comme ça. 

ez-vous. 
monsieur te pré-

ulai'd a la pudeur, 
ous rappelle aussi 

suis, monsieur le 
erjnier, j'avais été in-

la famille Poulard. 
et, aussitôt arrivé, 

je déveJoppe ma petite bête et je la mets sur 
mon épaule, comme je fais ordinairement, 
avec mon mouchoir sous lui, par une pré-
caution de propreté facile à comprendre. 

M. LE PRÉSIDENT. — Mais finisons-en, mon-
sieur, arrivez au fait. 

M. DESARMOIRES. — M'y voici : à peine mon 
malheureux petite oiseau était-il perché sur 
mon épaule, que le chat de monsieur saute 
dessus et l'emporte. 

M. POULARD. — Dès que j'ai vu votre serin, 
je vous ai crié : il y a un chat, faites atten-
tion ! 

M. DESARMOIRES. — Est-ce que j'ai eu le 
temps? Bref, je cours après le féroce animal 

M. POULARD. — Féroce animal 1 c'est à se 
tordre, ma. parole d'honneur. 

M. DESARMOIRES. — 11 allait sortir, tenant 
mon serin dans son horrible gueule; je 
ferme promptement la porte et la queue du 
chat se 'trouve pincée. Je reliens la porte 
avec mon pied, je saisis le monstre par la 
queue, j'ouvre la porte; monsieur!.., cet 
animal féroce et carnassier me saute à la 
figure et, sans mes lunettes, il me crevait les 
yeux. 

M. LE PRÉSIDENT. — En voilà assez. 
M. DESARMOIRES. — J'ai fait empailler ma 

pauvre petite bête... 
M. LE PRÉSIDENT. — Enfin, vous demandez 

des dommages-intérêts ? 
M. DESARMO(RES. — Je demande 100 francs 

et la destruction du chat. 

M. LE PRÉSIDENT. — Oh ! la. destruction du 
chat, cela ne nous regarde pas. 

M. POULARD. — L'insertion du jugement 
dans les journaux, l'afiichage dans les rues, 
la_croix d'honneur. 

M. DESARMOIRES. — Tenez, messieurs, il me 
nargue avec cela, devant la justice. 

M. LE PRÉSIDENT. — Eh bien, monsieur Pou-
lard, votre chat a fait des blessures à M. De-
sarmoires. 

M. POULARD. — Mais qu'il lés montre donc, 
ses blessures ! un ou deux coups de griffes 
dont il ne reste pas trace ; il pince mou chat 
dans une porte, il l'empoigne par la queue 
et il s'étonne d'avoir reçu un coup de griffes. 
Est-ce que tous les chats n'en auraient pas 
fait autant ? 

M. DESARMOIRES. — Pourquoi saute-t-il sur 
mon oiseau '! 

M. POULARD. — C'est son métier, à cette 
bêle; vous apportez votre serin pour qu'il 
voie jouer au loto ; c'est même tellement 
bêle que tout le monde se moque de vous. 

Le Tribunal, comme on s'en doutait un 
peu, a débouté M. Desarmoires de sa plainte. 

M. DESARMOIRES. — Eh bien, j'irai en appel, 
j'irai en cassation. 

Sur ce. M Desarmoires sort furieux, aux 
rires de l'auditoire, qui a tout l'air de dire : 

Le plus seriu des deux n'est pas celui ([n on j><-nse. 

JULES MOINAUX. 
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LA BANDE DES CHAUFFEURS 
^omart historique et dramatique * 

PAR LOUIS BOUSSENÀRD 

TROISIÈME PARTIE 

IV 

Vasseur n'ignorait pas qu'il courait 
un danger terrible. Finfin, apprenant 
qu'il était pour ainsi dire l'âme de cette 
poursuite acharnée dirigée contre la 
bande, avait pris soin de l'informer en 
des termes non équivoques, de la déci-
sion prise à son égard. 

Sachant sa tête mise à prix, Vasseur 
haussa les épaules, tortilla la lettre que 
le chef des Chauffeurs lui avait fait par-
venir et, simplement, s'en servit pour 
allumer sa pipe. 

Une seconde missive n'eut pas le 
privilège de l'émouvoir davantage et il 
n'ouvrit pas même la troisième, dont il 
reconnut la suscription. 

Homme de devoir, ignorant la peur, 
insensible aux menaces comme aux pro-
messes, il ne dévia pas d'un pouce de la 
voie qu'il s'était tracée et continua sa 
chasse avec son acharnement endiablé. 

Le Borgne-de-Jouy, auquel il avait cru 
devoir communiquer la première lettre 
du Meg, en trembla dans sa peau, et de-
mandait comme une grâce d'être envoyé 
à la prison de Chartres. 

Mais Vasseur avait trop besoin de lui 
pour s'en séparer, et il s'amusait inté-
rieurement des terreurs du gredin mis 
à son entière merci, par la crainte de 
tomber au pouvoir de Finfin. 

— Plutôt la mort ! disait-il en verdis-
sant, à la pensée des tortures endurées 
jadis par Grand-Dauphin scié, entre 
deux planches, au bois de la Muette. 

— Qu'à cela ne tienne ! répondait 
Vasseur, en riant de son large rire aux 
sonorités bruyantes. 

« Je te casserai la tête d'un coup de 
pistolet, si, d'aventure, tes anciens ca-
marades mettent la main sur toi. 

— Ne cassez rien ! citoyen Vasseur... 
ne cassez rien sans que je vous le de-
mande. 

— C'est entendu !... mais compte sur 
moi quand le moment sera venu. 

« Allons, en route ! 
Et l'on partait en découverte, battant 

avec une patience inaltérable, chemins, 
plaines, fermes, hameaux et villages, 
souvent sans rien rencontrer, mais par-
fois aussi avec succès. • 

Un jour, c'était une semaine après \a 
grande réunion au bois de Geryilliers,. 
c'est-à-dire pendant la concentration des 
gueux des trois plaines, Vasseur, sur les 
indications du Borgne-de-Jouy, se rendit 
à Villiers, commune de Chaussy, où 
habitaient deux francs, les Poussineau 
père et fils, dits Lapatoche. 

Quand les trois tricornes apparurent 
dans la cour, le petit Lapatoche s'écria, 
en pâlissant : 

— Comment ! citoyen maréchal des 
logis, est-ce que vous viendriez nous 
chercher pour le vol commis, il y a huit 
jours, entre Tivernon et Lion-en-Beauce? 

« Nous n'y sommes pour rien. 
— Non pas, mes gars, dit Vasseur, en 

apprêtant une paire de menottes. 
« Il ne s'agit en aucune façon de cette 

petite histoire. 
« Mais venez tout de même ; nous, en 

causerons en route, et de bien autre 
chose. 

— Vous nous emmenez ? 
— Sans façon et sans retard. 
« Allons, faites votçe baluchon, et 

accompagnez-nous jusqu'à Orgères, 
Deux jours après, Vasseur ayant un 

nouveau renseignement à demander au 
citoyen Félix Màrchon, partait avec Vin-
cent pour la Fauconnière, commune de 
Bazoches-les-Hautes, où le Borgne-de-
Jouy avait été arrêté précédemment. 

Tout en causant avec le fermier, il voit 
arriver, demandant la soupe, un men-
diant à l'œil éraillé, aux cheveux rouges,/ 
qui à son aspect se met à trembler. 

Avec son beau flegme, Vasseur se lève, 
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se campe devant la porte et dit alors au 'j 
mendiant : j 

— Vous avez eu grand tort d^entrer s 
aujourd'hui à la Fauconnière, mon gar- < 
çon. 

— Pourquoi ça ? riposte le rôdeur, 
voulant payer d'audace. 

— Parce que c'est la seconde fois que 
vous avez affaire à moi, et je ne vous 
relâcherai pas, comme, dans le temps, 
le juge de paix de Pithiviers, moi ! 

— Mais j'ai des papiers... ils sont bien 
en règle... je me nomme Beccat Michel, 
compagnon couvreur. 

« Voyez plutôt. 
— Oui !... oui !... je vois ; le citoyen 

Doublet, aubergiste à Chartres, dirige 
une fabrique de passe-ports ; le vôtre 
doit sortir de la manufacture. 

« Le signalement est conforme à celui 
de... Rouge-d'Auneau. 

« Hein ! C'est-il cela ? 
— Le Rouge-d'Auneau ? je ne sais pas 

ce que vous voulez dire, citoyen gen-
darme. 

— Pas possible. 
— Vous vous trompez ! je n'ai jamais 

ni tué ni volé, ni manqué à la probité. 
— Eh ! mon Dieu ! qui vous parle de 

ça? 
« Je vous dis simplement que votre 

nom de plaine est le Rouge-d'Auneau et 
je vous arrête, au nom de la loi. 

Et le soir même, le soi-disant Peccat 
partait pour la prison de Chartres, où 
les deux Lapatoche et Sans-Pouce 
le reconnurent formellement pour le 
Rouge-d'Auneau. 

Trois jours après cette capture impor-
tante qui allait plus tard avoir des résul-
tats inappréciables, car le Rouge-d'Au-
neau fit des aveux complets, Vasseur 
aperçoit, en passant devant la ferme de 
Gauvilliers, commune de Germignonville, 
un mendiant causant avec deux femmes. 

Le ma'réchal-des-logis, qui ne laisse 
jamais passer un rôdeur sans l'interro-
ger, accoste celui-ci et Lui demande ses 
papiers.-

— Je n'en ai pas, citoyen gendarme. 
— Ah ! répond Vasseur en examinant 

attentivement l'homme et en se remémo-
rant son carnet de signalement : 

« Trente-cinq ans, cinq pieds deux 
pouaes, figure longue et pâle, les che-
veux et sourcils châtains... borgne de 
l'œil gauche. 

. « Je tiens mon brigand ! 
Le mendiant reprend, alarmé de ce 

long silence qui ne lui présage rien de 
bon : 

— Je vais vous dire la vérité : je n'ai 
pas de papiers, parce que je suis déser-
teur ; mais cela ne m'empêche pas d'être 
un honnête homme. 

— Je n'en doute pas, dit Vasseur avec 
bonhomie ; mais vous m'apprendrez bien 
dans quel corps vous serviez... en quel 
endroit... le numéro de votre brigade... 
le nom de votre chef de bataillon... celui 
de votre capitaine. 

— Je servais dans la marine, citoyen 
gendarme, et j'étais matelot à bord du 
brick VAffronteur, du port de Lorient. 

« J'avais été « pressé » dans un ca-
baret du Havre, et comme la vie à bord 
ne m'allait pas, j'ai déserté... c'était 
en 1789. 

— Continuez, mon garçon, vous m'in-
téressez beaucoup. 

« Vous étiez marin, dites-vous, et ia 
vocation vous manquait ? 

— Mon Dieu oui, citoyen gendarme. 
« Songez donc, j'étais jardinier de 

mon état, né à Saint-Mamers, départe-
ment de la Sarthe, bien loin de l'océan, 
comme vous voyez. 

« Je travaillais en 91 chez les bénédic-
tins de Saint-Vincent, de braves gens 
que la Révolution a forcés de quitter leur 
communauté ; je suis resté sur le pavé, 
puis je suis venu réinstaller en qualité 
de maraîcher à « Virouflay s près Ver-
sailles. 

« Là,' je fus arrêté comme déserteur 
et embarqué sur le vaisseau de ligne le 
Majestueux, en qualité de canonnier... 

« J'ai servi quinze mois, et puis j'ai 
encore déserté. 

— A défaut d'autre vocation, vous 
aviez celle de déserteur... 

« Continuez, mon garçon. 
— Que voulez-vous, citoyen gendarme, 

la République oubliait seulement trois 
choses : nous habiller, nous payer, nous 
nourrir. 

« J'étais marié avec Catherine Davoine 
que voilà... nous avions quatre enfants, 
je suis venu retrouver ma famille. 

Vasseur fit un geste de commisération 
encourageante, auquel se laissa prendre 
le rôdeur. 

—• Nous sommes allés d'abord en 
Brie, cherchant de l'ouvrage et n'en 
trouvant guère. 

« Je faisais des balais, je vendais 
quelques manches de fouet, des petits 
métiers qui vous font crever la faim. 

« A fallu mendier. Les gens de Brie 
ne sont pas généreux : nous nous som-
mes rabattus sur la Beauce, et nous 
avons couru les routes et les gîtes, du 
côté d'Etampes, Saclas, Angerville, 
Toury et Orléans... 

— Pauvres gens ! dit Vasseur. 
« Et vous n'êtes jamais allés du côté 

d'Orgères ? 
— Non, citoyen gendarme, répond 

avec vivacité le mendiant. 
— Ni même du côté dé Poupuy, où se 

trouve le Millouard, la ferme de défunt 
le père Fousset ? 

L'homme eut un tressaillement rapide 
et ses paupières battirent. Vasseur cons-
tata cette imperceptible émotion et dit 
froidement : 

— Vous racontez de jolies histoires 
mais un vieux renard comme moi ne s'y 
laisse pas prendre. 

« Vous vous ' appelez le Borgne-du-
Mans, et vous êtes un des membres les 
plus actifs de la bande à Finfin. 

Le mendiant prît un air bête, se mit à 
rire comme si la chose était réellement 
plaisante. 

— Ce nom-là m'irait comme un gant, 
puisque je suis borgne et « mancieau 
mais on ne rae l'a pas encore donné. 

« Quant à cette bande au nommé 
Finfin, j'en entends parler pour la pre-
mière fois. 

— Vous m'étonnez ; car le nom de ce 
brigand est dans toutes les bouches et 
vous ne sauriez l'ignorer. 

« Qui veut trop prouver ne prouve 
rien. 

« Vous allez nous suivre. 
« Guérin, mettez les menottes à ce bon 

citoyen. 
Le gendarme qui accompagnait ce 

jour-là Vasseur, à la plaCe de ses fidèles 
Vincent et Rozier, était un*"grand et so-
lide gaillard, aux larges épaules, à la 
face colorée, dont les grosses lèvres sou-
riaient toujours, dont les yeux bleus à 
fleur de tête avaient un bon regard. 

Cependant, Vasseur ne l'aimait guère 
et nourrissait contre lui d'invincibles 
préventions. 

Nouvellement arrivé à Janville depuis 
que la brigade avait, été doublée par 
ordre du commandant Jouvencourt, il 
remplissait ponctuellement ses fonc-
tions, mais cultivait un peu trop la bou-
teille. 

C'est le seul reproche que son chef 
eût jusqu'alors à lui faite : une pecca-
dille, en somme, à cette époque où le 
recrutement de ces braves serviteurs de 
la loi n'offrait pas les mêmes garanties 
qu'aujourd'hui. 

Néanmoins, le maréchal-des-logis ne 
l'emmenait qu'à son corps défendant et 
quand il ne pouvait pas faire autrement, 
tant ses préventions, en apparence in-
justes l'éloignaient de lui. 

On va voir si elles étaient légitimes. 
Pendant que Vasseur échangeait quel-

ques paroles avec le fermier, le gen-
darme Guérin attacha la chaînette aux 
poignets du prisonnier, lui fit traverser 
la cour, et l'emmena jusqu'à la porte 
charretière où se trouvaient les chevaux. 

Quand il fut certain de ne pouvoir être 

vu ni entendu, il se pencha vers le pin 
gre et lui dit rapidement à l'oreille : 

— Eh ! ben, quoi ! tu ne me reconnais 
donc pas, le Borgne-du-Mans ? 

— Je ne vous ai jamais vu, répond 
prudemment le gueux. 

— Allons, fais donc pas ton suive 
(niais). 

« J'ai « battu l'antif et arraché du 
chiendent » avant de devenir « cogne ». 

« Et j'ai encore « l'arçon » 'de Fleur-
d'Epine. » 

— Pas possible ! s'écrie le Borgne-du-
Mans abasourdi. 

— Dame ! l'habit ne fait pas le moine, 
et c'est pas lui qu'il faut regarder, mais 
les yeux. 

« Un cogne et un pingre doivent sa-
voir ça. 

— Attends donc... c'est ça... j'y suis... 
« U y a sept ans, dans la forêt de 

Poissy, à un carrefour dont je ne sais 
plus le nom, nous avons fait son affaire 
à un marchand de bœufs. 

— Eh ! oui... tu y arrives, mon pauvre 
fanande. 

— Nous étions, toi, moi, François-le-
Nasicot, Vincent-le-Tonnelier... 

« Vincent a estourbi le maquignon, 
moi son toucheur, et toi tu as sabré le 
chien qui allait m'étrangler. 

— Nous avons eu chacun deux cents 
livres... 

— Et ton nom de plaine est Grand-
Gars-d'Epinay. 

— Juste ! 
—■ Et t'es devenu cogne ? 
— On fait ce qu'on peut pour vivre... 

Mais je suis toujours pingre dans l'âme... 
— En mangeant à deux râteliers, tu 

pourrais faire ta fortune. 
« Faudrait voir Finfin... c'est facile : 

t'as l'arcon de Feur-d'Epine et le mot du 
riff. 

— Je ne dis pas non... car il y a de 
quoi crever de faim dans notre fichu 
métier. 

« Silence ! voici le maréchal-des-logis. 
Vasseur qui arrivait à ce moment, ne 

pouvait, malgré sa défiance, avoir le 
moindre soupçon sur cette ignoble 
connivence. Il conduisit son prisonnier 
à Orgères et s'en revint à Janville, prêt 
à braver de nouveaux périls que la trahi-
son de son subalterne allait bientôt faire 
surgir. 

Car, malheureusement, l'agent infâme 
demeuré de cœur et d'esprit avec ses 
anciens complices, n'allait pas s'en tenir 
là. Et Finfin devait, avant peu, trouver 
en lui un auxiliaire d'autant plus pré-
cieux qu'il était en rapports constants, 
sinon de sympathie, du moins de ser-
vice, avec le brave maréchal-des-logis. 

La suite de cette longue et véridique 
histoire apprendra quelles furent les 
conséquences de cette rencontre entre 
les deux gredins. 

Cependant, Vasseur, toujours infati-
gable, poursuivait ces derniers et met-
tait sur les dents les hommes de sa 
double. brigade. Ceux-ci qui, pourtant, 
ne sortaient avec lui que de deux en 
deux jours, rentraient complètement 
harassés et n'étaient bons, le lende-
main, qu'au service urbain. 

Vasseur courbaturait sans compter 
gendarmes et chevaux, restait des dix 
ou douze heures en selle, mangeait et 
couchait à la diable et ne craignait pas 
de s'avancer intrépidement dans les 
lieux les plus mal famés. 

C'était une vie singulièrement émou-
vante. Toujours accompagné de son révé-
lateur, le Borgne-de-Jouy, qui, parfois, 
demandait grâce, n'en pouvant plus, 
l'honnête représentant de la loi avait fini 
par accorder au coquin une confiance et 
une liberté dangereuses. 

Chef et subalternes oubliaient quel-
quefois les scélératesses de ce criminel 
compagnon et le traitaient en enfant 
gâté. 

On lui avait enlevé ses menottes et il 
marchait allègrement, le bâton à la 
main, de son pas infatigable de >iéton 
qui, à la longue, lasse les cheva ̂  sif-
flait comme un merle, initiai^- le. gen-
darmes aux subtilités de l'argot et chan-
tait des chansons à scandaliser un valet 
de guillotine. 

A l'étape, il allait et venait à sa fan-
taisie, pansait les chevaux et, rentré à la 
maison, mettait en joie l'assistance. 

Un jour, les gendarmes Hatteau et Ro-
zier, pour s'amuser, feignirent de mécon-
naître ses talents d'habile voleur à la 
tire. 

— Voyons, lui dit Hatteau, puisque tu 
es ce fameux Borgne-de-Jouy, un des 

37. 



r LŒ1L DE LA POLICE 

plus malins renards de la bande, sers-
nous un plat de ton métier : montre-nous 
que tu n'as pas volé ta réputation. 

Piqué au jeu, le gredin ne se le fit pas 
dire deux fois. Les gendarmes étaient 
allés conduire leurs chevaux à l'abreu-
voir ; il restait seul dans la grande salle 
de l'auberge, avec les bagages et les 
fourniments. Le porte-manteau du ma-
réchal-des-logis, fermé à serrure et à 
cadenas, était placé sur une table, à côté 
de son lit. Le Borgne s'en approcha, et 
ne trouvant pas le secret du cadenas, il 

-eut l'adresse d'introduire ses doigts 
entre la chaîne et les anneaux. Cela fait, 
il parvint à délier un sac en toile à demi 
plein, et à retirer un écu de six livres. 

Avec cet écu si subtilement dérobé, il 
achetait quelques moments après une 
paire de boucles d'oreilles, et les offrait 
galamment à la servante de l'auberge. 

Mis en goût par ce retour à une habi-
tude invétérée^ le Borgne-de-Jouy vola 
le lendemain un gros sac de sous à ùn 
roulier. 

Avec sa minutie et sa gravité habi-
tuelles, Vasseur annexa ces deux larcins 
à ses procès-verbaux. 

Une autre fois, le maréchal-des-logis, 
avec deux hommes, arrivait à minuit au 
canton d'Artenay. Après être descendu 
de cheval, un d'eux, le gendarme Lam-
bert, eut l'imprudence de déposer, sur 
la cheminée de la grande salle d'auberge, 
ses pistolets chargés. 

Le Borgne-de-Jouy, soit qu'il eût l'in-
tention de s'enfuir, soit qu'il eût regret 
d'avoir fait des révélations,' sauta d'un 
bond sur les pistolets, les arma et visa 
d'une main Lambert, qui avait le dos 
tourné. De l'autre main, tenant le second 
pistolet, il se préparait à étendre mort 
quiconque se serait opposé à sa fuite. 

Lambert semble perdu ; le coup va 
partir. Mais Vasseur voit le Borgne. Il 
jaillit pour ainsi dire sur lui en poussant 
un cri terrible, l'entoure de ses deux 
bras au-dessous des aisselles, le serre à 
l'étouffer, à l'étriper. 

Le coquin roule des yeux hagards, 
ouvre une bouche de pendu, et trouve à 
peine la force de râler ces deux mots : 

— Grâce... pardon ! 
Vasseur. froidement, le désarme, rend 

à Lambert tout pâle ses pistolets et dit 
au Borgne : 

— Eh bien, ne- nous gênons plus ! 
Mais le bandit ne l'entend pas. Un de 

ces épouvantables accès de fureur aux-
quels il est sujet, le saisit. Il tombe sur 
le sol en écumant, se roule comme un 
épileptique, et, la crise finie, demeure 
dans un tel anéantissement, qu'on dut le 
lier et le porter sur un cheval. 
- Après une heure de marche, Vasseur 
le voyant ainsi acheminer, jambes de ci, 
tête de là, comme un sac d'orge sur 
l'échine d'un baudet, s'approcha et lui 
dit : 

— Là ! te voici bien plus avancé... 
Le Borgne, revenu de sa torpeur, 

calmé par cette chevauchée, riposte 
d'un ton bon enfant, comme si rien 
d'extraordinaire ne s'était produit : 

— Faut pas m'en vouloir, citoyen Vas-
seur. 

« C'est pas de ma faute... y a comme 
ça des fois où ça me monte à la tête, à 
ne plus savoir ce que je fais... 

« Je deviens comme un mouton 
« lourd » pris du tournis... 

« Alors, c'est plus fort que moi ! je 
n'entends plus, je vois tout rouge, faut 
que je tue ! 

« C'est égal, vous avez une rude poigne 
et vous êtes un bon bougre ! 

« Y en a plus d'un qui à votre place 
m'aurait fusillé comme un « moigneau 
franc ». 

— Avec tout ça, mon pauvre garçon, 
c'est toi qui vas y perdre, car, doréna-
vant, je ne pourrai plus te laisser mar-
cher sans menottes ni sans cordes ! 

« Songe un peu : si ton vertigo allait 
te reprendre ! 

Vasseur, bon homme au fond, ne lui 
garda pas autrement rancune de cette 
tentative heureusement avortée. 

Deux jours après, ennuyé de le voir 
ainsi traîner la patte, butter, broncher 
à travers les ornières, il lui rendit la 
liberté de ses mouvements et lui dit : 

— Voyons, me promets-tu de ne pas 
recommencer ? 

— Je vous le promets. 
— Un honnête homme n'a que sa pa-

role, et, soit dit sans t'offenser, ce n'est 
guère celle-là que je puis te demander 

— Aussi ne 
la façon des pa 

— Je ne te croirais pas, répond Vas-
seur, qui faisait de notables progrès 
dans la connaissance de l'argot. 

— Je vous jurerai, foi de gueux, que 
je n'essayerai plus jamais de vous jouer 
de mauvais tour. 

— Bien vrai ? 
— Foi de gueux, citoyen Vasseur. 
— C'est bon, je compte sur ta pro-

messe. 
— Merci ! 
« Eh bien ! ça me flatte, moi, tout 

pingre que je suis, de voir un homme 
comme vous, croire en ma parole. 

« Et pour vous prouver ma bonne 
volonté, je vous ferai un joli cadeau. 

— Un cadeau,à moi!... Tu n'es guère 
en mesure de donner, et moi je suis en-
core moins en position d'accepter. 

— Faudrait voir ! 
— C'est tout vu. 
— Même si le cadeau consistait à vous 

— J'y compte, en effet, car je ne me 
sens aucune envie d'endosser la chemise 
rouge pour me rendre à l'abbaye de 
Monte-à-Regret (échafaud). 

Et pendant ce dialogue, le gendarme 
Guérin tout songeur, se dit en aparté : 

— Le Borgne-de-Jouy aura la vie 
sauve et Vasseur montera en grade si la 
bande est prise. 

« Moi, je risquerai ma peau et l'on ne 
me donnera même pas un grand merci 
de cinq sous ! 

« Finfin, heureusement, sera plus gé-
néreux à mon égard que la République, 
et il saura reconnaître, en beaux louis 
d'or, le service que je vais lui rendre 
sans plus tarder. 

« Et puis, en vérité, j'ai beau être de-
venu gendarme, j'ai toujours au fond du 
cœur un vieux levain de camaraderie 
pour les gueux. 

« A tout prix, je les .sauverai ! 

LA BANDE DES CHAURFEURS. — J'ai « 
O O O O O O O avant de deven 

battu Vanlif et arraché du chiendent », g 
ir « cogne ». O O O O O O °^JI 

faire pincer d'un seul coup la bande à 
Finfin tout entière, avec les lieutenants, 
les mioches, les pitigresses, le chirur-
gien, le curé, l'Instituteur et peut-être 
Finfin lui-même. 

— Ah ! ma foi, tu m'en diras tant ! 
répond Vasseur ayant peine à cacher sa 
joie. • 

— Voyez-vous, j'ai assez de tous ces 
IrimbSilages et je veux en finir. 

a Puisque je suis décidé à manger le 
morceau, il vaut autant l'avaler d'une 
bouchée. 

Vasseur, accompagné ce jour-là de 
Guérin, l'ancien brigand devenu gen-
darme, ne voit pas ce dernier réprimer 
un tressaillement à la proposition du 
Borgne-de-Jouy. 

— Et tu sais ce que t'a dit le citoyen 
Fougeron ?... 

« Il t'a promis l'indulgence du jury 
pour les tours pendables que tu as 
commis avec la bande , tu peux être cer 

vous la donnerai-je pas à j tain qu'on te récompensera de ce ser 
antes. > vice. 

L'appel, adressé par Finfin aux pingres 
des « trois plaines » avait été en-
tendu. 

Prévenus par les émissaires envoyés 
en Brie, en Picardie et en Berry, des 
rôdeurs arrivaient chaque jour, men-
diant, grinchant le long de la route, puis 
gagnaient sournoisement les'bois à por-
tée des fermes. 

Tous voyageaient à pied, ou du moins 
presque tous, et se trouvaient nantis de 
papiers absolument en règle. Quelques-
uns se trimballaient cahin-caha dans ces 
« roulottes » à bon droit suspectes aux 
gens de la campagne, et voituraient 
avec eux tout un monde disparate. 

Mieux encore, s'il est possible, que les 
piétons, ces gens exhibaient à toute 
réquisition des agents de l'autorité, 
d'irréprochables pièces d'identité, sor-
tant évidemment de la manufacture de 
Doublet, l'aubergiste de Chartres, mais 
si habilement imitées, que les signa-

taires eux-mêmes de ces documents s'y 
fussent trompés. 

Mystérieusement, le contenu des rou-
lottes, une fois arrivées à destination, 
était déposé soit dans les souterrains, 
soit chez les francs, en dépit de perqui-
sitions imminentes peut-être, mais que 
Finfin semblait ne pas redouter outre 
mesure, au contraire. 

Les chevaux, alertes, robustes, bien en 
forme, n'avaient pas cet, aspect minable 
des rosses qui traînent ordinairement 
ces véhicules de misère, et pouvaient, à 
l'occasion, fournir un effort considé-
rable, soit comme travail, soit comme 
vitesse. 

Puis, sans bruit, sans tâtonnements, 
sans vaines recherches, gens, chevaux, 
voitures, s'installaient au plus profond 
des grands bois, de façon à ne pas si-
gnaler leur présence aux habitants du 
pays, non plus qu'aux agents de la force 
publique. 

Quelques-uns seulement s'en allaient 
aux provisions, achetaient et payaient 
comptant, dans les hameaux ou dans les 
fermes, les objets de première nécessité, 
marchandaient âprement, cela va sans 
dire, mais ne maraudaient pas. 

Seuls, mendiaient les vieux, les mio-
ches et les invalides. 

Finfin eut bientôt, de cette façon, plus 
de six cents individus, prêts à marcher 
du jour au lendemain, sans que le 
nombre des rôdeurs de plaine se fût 
accru en apparence, tant sa concentra-
tion avait été opérée avec méthode et 
discrétion. 

Il y en avait un peu partout. Dans les 
bois de Bel-Ebat et dans la vallée de 
Monceau, près de Pithiviers-le-Vieux, au 
bois de la Muette, naturellement dan^ 
ceux d'Amoy, de Gervilliers, de Mérin-
ville, de Goury, de Cambray et de 
Nottenville. 

Ces refuges, bien qu'éloignés les uns 
des autres, pouvaient communiquer rapi-
dement ensemble ou avec le chef, grâce 
aux faux saltimbanques des roulottes 
qui enfourchaient en cas de besoin leurs 
chevaux, et se transformaient séance te^ 
nante en courriers infiniment plus rapi-
des que ceux de la poste elle-même. 

Ces courriers adoptaient de préférence 
le déguisement de maquignons qui 
n'excite pas l'attention et permet les 
grandes allures, en raison de déplace-
ment pressants d'un marché à un autre 
marché, d'un bourg à un autre bourg, 
d'une ferme à une autre ferme. 

Donc, Finfin était instruit deux ou 
trois fois par jour de ce qui se passait 
dans chacune de ces bandes et tout prêt 
à se transporter^de sa personne, en cas 
d'urgence, sur tel ou tel point où sa 
présence deviendrait nécessaire. -

Chose étrange, cette cohue composée 
d'éléments disparates recrutés de bric 
et de broc, dans les bas-fonds de la so-
ciété, ce ramassis de gredins qui, en 
principe, ne reconnaissaient ni roi, ni 
foi, ni loi, évoluait comme un seul 
homme sur un mot, un signe, un geste 
du chef, comme auraient seuls pu le faire 
des soldats d'élite rompus par la disci-
pline et exaltés par l'idée du devoir à 
remplir. 

Très calmes, du moins^en apparence, 
ils attendaient, sans hâte, sans tumulte, 
l'ordre de marcher, mais se promet-
taient, une fois le moment arrivé, un 
large dédommagement à cette longue et 
rude contrainte. 

Cette concentration terminée, Finfin 
évoluait de refuge en refuge, sous son 
déguisement favori de colporteur, et 
généralement accompagné du Gros-Nor-
mand, le seul peut-être dont le dévoue-
ment sincère lui inspirait une confiance 
absolue. 

Instruit des arrestations opérées suc-
cessivement par Vasseur et auxquelles il 
faut joindre celle de François Feuillet, 
dit Miracoin, un mauvais pingre de 
trente-cinq ans, né à Angerville, Finfin 
n'ignorait pas davantage ce qui se pas-
sait dans la prison de Chartres. 

Il savait que, par vantardise, par 
haine pour celui dont la rude main les 
avait si longtemps courbés, le Rouge-
d'Auneau, Sans-Pouce, le Borgne-du-
Mans et quelques autres de moindre 
importance, commençaient à faire des 
révélations. Sans compter, bien entendu, 
le Borne-de-Jouy qu'il appelait dédai-
gneusement le chien des gendarmes. 

(Lire la suite au prochain numéro.) 



L'ŒIL DE LA POLICE 

LA COMTESSE NOIRE 
Grand Hornsn de JVtystère et d'flmoaf (suite) * 

PAR GEORGES DE LABRUYÈRE 

PREMIÈRE PARTIE 

MONTADERT ET VILGUÉRIN 

L 

XVII {suite). j 
Si, à cet instant, il avait eu devant \ 

lui les violateurs du tombeau de sa mai- \ 
tresse, il les eût, sans aucun doute, as- \ 
sommés comme des animaux de bou- \ 
chérie. \ 

11 poussa un rugissement de fauve et, \ 
avant qu'on eût eu le temps de l'en em- j 
pêcher, il s'élança en avant et vint tom- \ 
ber à genoux, dans la terre humide, au* \ 
près de la bière. \ 

— Empêchez-le, monsieur ! s'écria le \ 
brigadier des gardes ; il va brouiller les ! 
traces de pas et la justice n'y recon- S 
naîtra plus rien. ; 

— Laissez, dit doucement Montadert, ; 
les pas s'en vont par là, du côté du mur, \ 
et il y en a tant qu'il en restera toujours i 
assez pour les constatations. \ 

Pourtant il alla à Vilguérin. * ' 
— Allons, dit-il, relevez-vous ! \ 
Et se penchant à son oreille .-
— Malheureux ! que faites-tous ? Nous \ 

ne sommes pas seuls, vous allez nous ; 
trahir. \ 

L'autre releva la tête et regarda son J 
nouveau patron d'un air hébété. 

Puis, subitement il se dressa. ; 
— C'est vrai, fit-il avec un feu sombre \ 

dans les yeux, il ne faut pas qu'on \ 
sache... . \ 

Et il montrait • du doigt la croix de < 
bois noir où ces deux noms se déta- \ 
chaient en lettres blanches : Valenline J 
Weber. \ 

— Monsieur Montadert, ajouta-t-il, \ 
plus que jamais je suis avec vous pour \ 
poursuivre les misérables. Disposez de * 
moi, comme vous l'entendrez, même \ 
sans me payer. Pourvu que vous me je- \ 
tiez chaque jour un morceau de pain, \ 
comme à un chien, c'est tout ce que je 
vous demande. j 

— Allons,-calmez-vous. î 
— Oh ! je suis calme, répondit Vil-

guérin, dont le sang-froid était effrayant, ( 
en effet. Je suis calme..., mais regardez j 
donc : ils ont voulu l'étrangler, ma pau- j 
vre morte. 

Le cou dû cadavre portait, en effet, \ 
des ecchymoses et des traces de stran-
gulation. 

Des doigts s'étaient enfçyicés profon-
dément dans les chairs, des doigts qui 
devaient être très petits et très effilés, à 
en juger par l'exiguïté des marques 
qu'ils avaient laissées. 

Montadert tira sa montre. Il était une 
heure vingt. 

— Allons, dit-il, il n'y a plus de temps 
à perdre si nous voulons découvrir quel-
que chose. 

Il avait dit cela à haute voix, et le 
père Mathieu l'avait entendu. 

— Oh ! monsieur, dit-il, croyez-vous 
donc que je n'aie pas fouillé partout et 
que vous puissiez trouvez quelque 
chose ? 

Montadert vit bien que le vieux trou-
pier était blessé dans son amour-propre. 

Il fallait le ménager. 
— Mais non, monsieur Mathieu, dit-

il avec un empressement mélangé d'un 
peu d'ironie. Où vous avez passé, il ne 
reste plus rien à faire... 

Oh ! vous exagérez ! ce n'est pas 
cela que je voulais dire... 

— Du tout, du tout, je n'exagère pas. 
Vous êtes un très habile homme. Et tout 
est dit sur cette affaire ; seulement je 
voudrais bien prendre le croquis des 
empreintes pour mo%journal. 

— Faites, monsieur Montadert, mais 
hâtez-vous ; vous savez que le parquet 
va arriver et je serais fortement répri-
mandé si l'on savait que je vous ai au-
torisé... 

Voir l'Œil de la Police n° 36. 

— J'en ai pour dix minutes. 
Le reporter tira de sa poche une 

feuille de papier et un crayon. 
— Venez, dit-il à Vilguérin. 
Puis, tout bas, il ajouta tout en exa-

minant les traces de pas : 
— Comment nous débarrasser dis bon-

homme? Sa présence est gênante, car 

— Venez-vous ? demanda l'agent avec 
une nuance d'impatience. 

— Je vous suis. 
Et se tournant vers le journaliste : 
— A tout à l'heure, monsieur. 
— A tout à l'heure, monsieur Ma-

thieu. 
Les deux hommes s'éloignèrent. 

r 

y 
I LA BANDE DES CHAUFFEURS. — Le coquin roule des yeux hagards, et trouve à peine 

O O O O la force de râler ces deux mois : « Grâce/ Pardon! ». O O O O J 
je ne veux pas, si nous découvrons quel-
que chose, qu'il s'en aperçoive. 

Comme il cherchait un moyen d'éloi-
gner le gardien-chef, Montadert vit s'a-
vancer, par une des allées qui aboutis-
saient à la tombe, l'homme aux- allures 
louches, avec qui Vilguérin avait causé. 

— Monsieur le gardien-chef, dit ce 
personnage d'un ton important, j'ai 
quelques indications à vous demander. 
Voulez-vous-me faire le plaisir de m'ac-
compagner ? 

— Tout de suite, monsieur l'agent, ré-
pondit le père Mathieu. 

Il hésitait pourtant. 
Laisser ces deux hommes, le journa-

liste et son aide, sans personne pour les 
surveiller, cela lui paraissait impru-
dent. 

D'un autre côté, le brigadier de la sû-
reté était un monsieur d'importance ; il 
ne pouvait lui refuser ses services. 

— Bah ! se dit-il, ils ne mangeront 
pas la bière et son contenu. Et puis, je 
reviendrai le plus vite possible. 

— Enfin ! murmura Montadert. 
— A l'œuvre ! dit Vilguérin. 
Tout d'abord, les deux hommes s'oc-

cupèrent des traces de pas. 
Tout autour de la tombe, la terre 

avait été piétinée. 
On distinguait très nettement deux 

paires de pieds de dimensions inégales. 
L'un de ces pieds était énorme. L'au 

tre tout petit. 
Le premier, long et large, était 

chaussé, à n'en pas douter, de bottines 
pointues, très longues, à talons plats, 
de genre anglais. 

L'autre, le petit, était à coup sûr un 
pied de femme ou un pied d'enfant. 

Il devait être chaussé grossièrement ; 
mais, en dépit de l'épaisseur de la se-
melle, la cambrure du pied et la finesse 
du talon étaient révélées par l'em-
preinte. 

— Ainsi, se disait Montadert, les deux 
êtres qui sont venus là cette nuit sont 
de tailles et probablement de sexe? 

I différents. 

L'homme est, sans nul doute, un 
grand gaillard, de haute stature, proba-
blement très gros aussi, car le pied est 
profondément enfoncé dans le sol hu-
mide. 

La femme — ou l'enfant — n'a laissé, 
au contraire, qu'une empreinte à peine 
dessinée... 

Les chaussures de l'homme sont des 
bottines d'une coupe élégante qui ré-
vèle, en leur propriétaire, un individu 
appartenant à une classe élevée. 

Celles de l'autre personnage sont mas-
sives, communes et garnies de clous. 

Cela implique-t-il que leur proprié-
taire soit un garçon — ou une femme 
— du peuple ? 

Nullement. 
Il est probable, au contraire, que les 

gerîs qui ont fait le coup ont pris toutes 
les précautions possibles pour déguiser 
leur véritable condition sociale. 

Ainsi raisonnait Montadert tout en 
suivant les quatre lignes de pas qui par-
taient de la tombe pour aboutir au mur. 

Vilguérin suivait son chef, silencieux, 
et observant de tous ses yeux. 

Le mur de clôture du cimetière était 
garni de lierre et, sur le faite, des tes-
sons de bouteille étaient ingerustés 
dans le badigeon. 

Les pas s'arrêtaient net. 
Les deux dernières empreintes, — 

celles du géant — étaient encore plus 
profondes que les autres. 

Montadert en comprit de suite la rai-
son. 

Pour escalader le mur, le plus robuste 
des deux individus avait fait la courte-
échelle à l'autre. 

Son poids, doublé de celui de son' 
compagnon, avait provoqué un enfonce-
ment plus profond dans le sol. 

Le journaliste tira un mètre de char-
pentier de sa poche, déplia une des di-
visions, se baissa et mesura la grande 
empreinte. 

Elle était longue de trente-deux centi-
mètres, large de neuf et profonde de 
trois. 

La petite avait à peine dix-huit centi-
mètres de longueur et quatre de large, 
deux millimètres au plus de profon-
deur. 

Ainsi, le premier des deux complices 
était certainement d'une taille très 
haute, et d'une corpulence, d'un poids 
considérables. 

L'autre était de petite taille, fluet et 
léger, ainsi que l'indiquait le peu de 
profondeur de ses pas. 

Au-dessus des dernières empreintes, 
le lierre avait été arraché, de^biais,' sur 
une longueur de deux mètres' 

L'extrémité du morceau détaché du 
mur traînait sur le sol, toute maculée 
de boue, la plupart de ses feuilles pié-
tinées et enfoncées dans la terre. 

Sur la crête du mur, des morceaux de 
verre avaient été arrachés et jetés dans 
l'intérieur du cimetière. 

La surface du mur était égratignée de 
rayures faites dans le plâtre vif par des 
clous de souliers. 

Un point était donc établi d'une façon 
irréfutable. 

C'était à cette parlie du mur qu'avait 
eu lieu l'escalade. 

La muraille, à cet endroit, avait près 
de quatre mètres de haut. 

Il avait probablement fallu aux mal-
faiteurs une échelle pour aborder du 
dehors, où la surface était lisse, la crête 
du mur d'enceinte. 

Pendant que Montadert se livrait à 
ces constatations, Vilguérin furetait tout 

. autour comme un chien de chasse. 
Tout à coup, il poussa un cri... 
Montadert s'approcha. 
— Qu'est-ce? demanda-t-il. 
— Regardez ! 
Vilguérin montrait une casquette de 

soie, toute fripée et trempée par la 
pluie. *f. 

Le reporter saisit l'objet. 
La casquette, en dépit de son séjour 
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sous les feuilles, sur la terre humide, 
paraissait toute neuve. 

La soie en était d'une finesse extrême. 
Les coutures et les piqûres révélaient 
"un travail soigné et minutieux. 

Le journaliste, de sa main droite, lis-
sait le taffetas, le défripait, cherchait à 
rendre à la coiffure sa forme première 
sur son poing gauche faisant l'office 
d'une poupée de modiste. 

.Quand il eut atteint un résultat à peu 
près satisfaisant, Montadert mesura le 
tour de la casquette. 

— Une tête d'enfant... murmura-t-il, 
et dont la dimension est bien en rapport 
avec celle du plus petit pied. 

Puis il ajouta : 
— ILn'y a plus de doute. Un homme, 

— une espèce d'hercule — et un voyou... 
— Hein, patron ? dit Vilguérin, en 

voilà une trouvaille. 
— Oui, répondit le reporter qui flai-

rait l'objet, et le retournait, comme un 
chien de chasse flaire le gibier. 

Soudain, il aperçut quelque chose d'é 
crit dans le fond. 

Fiévreusement, il retourna la cas-
quette à l'envers. 

Mais sa joie fut de courte durée. 
Il avait cru trouver un indice sérieux 

et sa découverte était à peu près nulle. 
Sur une patte de satinette cousue 

dans la soie, un nom et une adresse 
avaient été imprimés en lettres dorées. 
Mais la moitié de l'inscription avait été 
arrachée. 

Ce qu'il en restait était disposé de la 
façon suivante : 

...B 

Montadert eut un geste de dépit et de 
colère. 

Pendant quelques minutes, il se 
^creusa- le cerveau, les yeux fixés sur 
l'inscription mutilée. 

Vilguérin l'entendit qui murmurait : 
— Cette casquette ne sort certaine-

ment ni du décrochez-moi-ça, ni du 
3 fr. 60. 

« La finesse du tissu est une révéla-
tion. C'est une fantaisie et pas un objet 
d'usage. 

« L'objet a été fabriqué par un costu-
mier de théâtre ou une femme de cham-
bre habile... 

Montadert s'arrêta net. 
— Je dis des bêtises, grommela-t-il ; le 

costumier est certain. L'inscription dé-
chirée le prouve surabondamment. 

«Il ne s'agit donc, pour arriver au pro-
priétaire de la casquette que d'en re-
trouver le fabricant. Avec le Bottin et ce 
qui reste de la marque, ce sera facile... 

Le reporter eut un soupir de soulage-
ment. 

La situation s'élaircissait. Un peu de 
lumière se faisait dans les ténèbres de 
cette étrange histoire. 

— Continuons nos recherches, dit-il à 
Vilguérin. Et hâtons-nous... Dans un 
quart d'heure, la police sera ici. 

Les deux hommes se mirent de nou-
veau à fureter. 

Montadert dessina les pas. 
A genoux dans la terre-humide, sans 

souci de son pantalon, il plaça sa feuille 
de papier sur les empreintes dont il re-
produisit les contours avec toute la per-
fection possible. 

Vilguérin, pendant ce temps, cher-
chait, dans tous les sens, flairant le sol, 
pareil à un limier en quête de gibier. 

Quand son croquis fut achevé, le jour-
naliste, à son tour, se remit en chasse. 

Il reconstitua, sans grande difficulté, 
la scène de la nuit. 

Ainsi que nous l'avons, dit, les deux 
profanate-urs avaient pénétré dans le ci-
metière par le mur d'enceinte, au moyen 
d'une échelle. 

L'emplacement choisi par eux pour 
l'escalade correspondait exactement à 
l'extrémité de la petite allée où était en-
terrée la maîtresse de Vilguérin. 

Ce qui prouvait qu'il ne s'agissait pas 
de maraudeurs, venus au .hasard pour 
voler de «aenus objets, dans une bière 
mal close. 

Ceux qui avaient déterré Justine sa-
vaient ce qu'ils voulaient. C'était la sé-
pulture de Valentine Weber qu'ils 
avaient en vue. Ils en connaissaient 
l'emplacement et n'avaient pas eu 
besoin de chercher. 

Or, qui donc pouvait avoir intérêt à 
fouiller,1a terre, là où était, ou du moins 
là où l'on croyait qu'était la fiancée de 
Philippe ? 

Seuls, les assassins de Valentine pou-
vaient êtres soupçonnés. 

C'étaient eux, sans nul doute, qui 
étaient venus, la nuit, pour s'assurer 
que c'était bien leur victime qu'on avait 
enfouie là, la venie. 

Et àlors, tout s'expliquait. 
Revêtus d'un déguisement propice à 

une semblable expédition, deux des 
complices étaient venus. 

Ils avaient escaladé le mur à l'endroit 
précis où ils devaient descendre dans le 
cimetière. 

L'un d'eux, la veille, pendant la céré-
monie, avait dû marquer la place, 
grâce à un signe quelconque. 

Une fois dans l'enclos, ils avaient mar-
ché droit à la tombe. 

Un des ouvriers du cimetière avait ou-
blié près de là, dans une brouette, ses 
outils, qui avaient servi à déplacer la 
terre. 

L'opération avait dû être facile et ra-
pidement faite, avec ce terrain friable, 
tout fraîchement remué. 

Bientôt la pioche avait résonné sur le 
cercueil. 

L'homme, un robuste gaillard, était 
descendu dans la fosse et eh avait tiré à 
moitié la boîte de chêne. 

Puis, on avait fait sauter une partie 
du couvercle. 

Le linceul ayant été écarté, le visage 
de la morte avait apparu. 

Alors, les. deux complices, en ne re-
connaissant pas leur victime, avaient eu 
un accès de rage folle. 

L'un d'eux, d'un tempérament sau-
vage, s'était acharné sur la pauvre 
morte, lui avait crfché à la face, lui 
avait égratigné le visage et, dans le pa-
roxysme de sa colère, avait enfoncé ses 
doigts dans le cou du cadavre,'comme 
s'il eût voulu étrangler la Mort. 

Or, les traces qui meurtrissaient le 
cou de;, Justine avaient été faites par des 
doigts menus et effilés, aux ongles tran-
chants et pointus. 

Ces profanations étaient évidemment 
l'œuvre de l'énigmatique compagnon — 
enfant ou femme — du colosse aux 
larges pieds. 

Puis, les deux violateurs de tombeau 
s'étaient enfuis. 

Et, en s'en allant, l'un d'eux, le petit, 
avait perdu sa casquette. 

Donc, maintenant, les ennemis de Va-
lentine connaissaient la ruse grâce à la-
quelle on avait tenté de l'arracher à 
leurs persécutions. 

Et la lutte allait recommencer plus ar-
dente, plus âpre que jamais. 

Puisque ce n'était pas Valentine qui 
était là, dans ce cercueil, c'est que Va-
lentine était vivante ! 

Montadert s'était arrêté près de la 
haie qui séparait le rang de tombes de 
la fosse commune. 

Les yeux fixés droit devant lui, il. mé-
ditait profondément, _ regardant sans 
voir, le cerveau obsédé de la conception 
de son nouveau plan de campagne. 

Soudain, il tressaillit. 
Il venait de distinguer, accrochée au 

buisson, à portée de sa main, une im-
perceptible touffe de cheveux. 

II s'en empara vivement et, l'examina 
attentivement. 

C'étaient des cheveux d'un noir d'en-
cre, des cheveux fins et soyeux, fleurant 
un exquis et étrange parfum, un par-
fum innomé que Montadert ne se 
souvenait pas avoir jamais respiré. 

A ce moment, une voix essoufflée cria 
derrière lui : 

— Monsieur ! Monsieur ! 
Le reporter se retourna. 
C'était le père Mathieu tout haletant 

d'avoir couru. 
Montadert glissa sa trouvaille dans la 

poche de son gilet. 
— Que se passe-t-il donc ? demanda-

t-il en souriant au . père Mathieu, tout 
effaré. 

— C'est le parquet, monsieur, le par-
quet et la police. Eloignez-vous, je vous, 
en prie ; si l'on vous trouvait ici, j'au-
rais des ennuis... Les juges et les agents, 
voyez-vous, c'est des personnes si diffi-
ciles à vivre ! 

XVIII 

Montadert et Vilguérin se hâtèrent de 
plier bagage. 

Après avoir remercié le gardien-chef 
et lui avoir serré la main, le reporter, 
suivie de son fidèle auxiliaire, s'engagea 
dans une allée qui conduisait à la sortie 
du cimetière. 

Quelque diligence qu'il eût faite, il ne 
put éviter la rencontre des gens de jus-
tice et de police. 

Ces messieurs du parquet connais-
saient le journaliste de nom, mais ne 
l'avaient jamais vu. Ils passèrent donc, 
indifférents, à côté de lui. 

Il n'en fut pas de même de M. Lou-
part, le chef de la sûreté, qui, de longue 
date, connaissait le jeune homme, et le 
détestait cordialement. 

En l'apercevant, il fit d'abord la gri-
mace. 

Une vieille rivalité divisait les deux 
hommes : le policier officiel, maladroit 
et vaniteux, et le reporter, amoureux de 
son métier, audacieux, habile, coura-
geux et modeste. 

Loupart n'avait pas pardonné à Mon-
tadert d'avoir été plus adroit et plus 
heureux que lui dans mainte affaire où 
l'échec de la préfecture avait été reten-
tissant. 

Mais quand il se vit reconnu, il alla 
avec empressement vers le jeune 
homme, la main tendue, l'air souriant... 
car il redoutait Montadei't autant qu'il 
l'exécrait. 

Bien que très contrarié d'avoir été vu, 
le rédacteur de VOEU de Lynx fit contre 
mauvaise, fortune bon cœur. 

Il fut aimable avec le policier. 
Celui-ci se hâta de dire : 
— Vous nous avez devancés, monsieur 

Montadert ; c'est votre habitude, d'ail-
leurs. Avez-vous découvert quelque 
chose ? 

— Hélas ! non, monsieur Loupart. 
Cette affaire est horriblement téné-
breuse et je crains bien que ni vous ni 
moi n'en trouvions jamais le fil. 

Dans le fond de lui-même, le chef de 
la sûreté ne fut pas dupe une seconde 
dej'air découragé du reporter. 

Cependant, il reprit hypocritement : 
— Enfin ! si le hasard me mettait sur 

la voie, je m'empresserais de vous tenir 
au courant. 

— Trop aimable, monsieur le chef de 
la sûreté. J'accepte, et comptez sur 
toute ma reconnaissance. 

Le policier salua avec un sourire 
jaune, et courut rejoindre les magis-
trats. 

Montadert s'éloigna en riant sous 
cape. 

Dans un petit café de l'avenue de Cli-
chy, Montadert et Vilguérin sont réunis. 

Le journaliste, afin d'avoir tout son 
temps, dans la soirée, pour s'occuper de 
l'affaire qui, maintenant, l'absorbe ex-
clusivement, comme une colossale partie 
intéresse un joueur et lui donne la fiè-
vre, Montadert griffonne rapidement de 
la « copie » pour son journal. 

Bien entendu, l'événement du cime-
tière de Saint-Ouen fait les principaux 
frais de l'article. 

Mais il ne raconte de cette mysté-
rieuse histoire que ce qu'il veut que le 
public et la justice en sachent. 

Il ajoute même certains détails, habi-
lement combinés, pour épaissir le man-
teau de ténèbres qui enveloppe le crime. 

Ce qu'il cherche avant tout, c'est à 
donner aux coupables une sécurité et 
une assurance qui l'aideront, lui, à les 
démasqueg". 

Quand il eut achevé son dernier 
feuillet, Montadert demanda une enve-
loppe, mit sa copie sous pli et interpella 
Vilguérin qui était absorbé dans la lec-
ture d'un journal. 

— Mon ami, lui dit-il, vous allez 
porter ce paquet à mon journal. Vous le 
remettrez en mains propres au secré-
taire de la rédaction. Puis, vous revien-
drez dans ce quartier. "Vous irez chez 
M. Philippe Herbel. 

— Rue Brochant ? 
— Rue Brochant. 
— Peut-être M. Herbel sera-t-il 

absent. Dans ce cas, vous demanderez 
s'il doit bientôt rentrer, et vous l'atten-
drez, selon la réponse. 

<r Si l'on vous dit qu'on ignore quand il 
reviendra, vous irez à Montmartre rue... 

Montadert s'interrompit. 
Une dernière hésitation le reprit. 
N'était-il pas imprudent de confier à 

cet homme le secret de la retraite de 
Valentine Weber ? 

Vilguérin attendait. 
Le reporter le regarda fixement. 
L'amant de Justine avait l'œil si clair, 

le regard si résolu et si honnête, qu'il 
sentit s'envoler ses dernières appréhen-
sions. 

Il reprit : 
'— Rue Saint-Vincent, n° 5, sur la 

butte. Vous demanderez M. Vidal. 
— Ecrivez-moi ça sur un papier, in-
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terrompit Vilguérin, je n'ai pas beau 
coup de mémoire et, dame... si j'ou-
bliais !... 

— Ecrire !... jamais de la vie ! Il faut 
que vous fassiez un effort et que vous 
reteniez Ce nom et cette adresse. 

— Je ne pourrai pas. 
— Il le faut... Pensez-donc ! si vous 

perdiez le papier... 
— Pas de danger. 
— Enfin ! n'insistez pas. Voulez-vous 

faire la commission, oui ou non ? reprit 
presque durement Montadert. 

— Je tâcherai de me rappeler, fit le 
pauvre Vilguérin, soumis et surpris. 

Montadert lui répéta l'adresse, et 
l'amant de Justine la répéta deux ou 
trois fois. 

— Ça y est, fit-il ; maintenant je pense 
bien que je ne l'oublierai plus... 

Et il répéta encore : 
— Rue Saint-Vincent, n° 5, à Mont-

martre, en haut de la butte. 
— M. Vidal n'est autre que M. Herbel. 

Vous lui direz que vous venez de ma 
part et que j'irai le voir cette nuit, en-
tre minuit et une heure... 

— Compris. 
— S'il vous parle de l'affaire du cime-

tière, racontez-lui ce que nous avons 
fait, et dites-lui de se rassurer, que 
nous sommes sur la piste... 

« Si, au contraire, il ne sait rien, ne 
parlez pas ; je lui apprendrai la chose 
moi-même. 

« Et maintenant, en route ! 
Vilguérin se leva. 
— Quand désirez-vous me retrouver, 

monsieur Montadert ? 
Le reporter réfléchit un moment. 
Puisfc il reprit : 
— J'starai peut-être besoin de vous 

cette nuit... Trouvez-vous à une heure 
précise dans les environs de la rue 
Saint-Vincent. Vous me verrez sortir et 
vous m'aborderez, mais veillez bien à ce 
qu'on ne vous remarque pas. 

—- Entendu, patron. 
Il fit un pas vers la porte, s'arrêta, eut 

un mouvement de main vers le re-
porter, hésita et rougit. 

Le jeune homme comprit. 
Il tendit sa main large et franche au 

malheureux amant de Justine. 
— Oh ! monsieur Montadert ! dit Vil-

guérin ému jusqu'aux larmes... Merci!... 
Merci !... 1 

Et il partit en courant. 
— Brave garçon ! murmura le journa-

liste, Allons ! je crois que j'en ferai 
quelque chose et qu'il sera utile. 

Sa figure reprit un air résolu. 
— Maintenant, à l'ouvrage ! 
Il appela le garçon. 
— Le Boltin de Paris '? demanda-t-il. 
— Voilà, monsieur. 
Deux minutes plus tard, il feuilletait 

fiévreusement le dictionnaire des vingt-
cinq mille adresses. 

Il avait tiré de son porte-cartes le 
morceau detiquette arraché de la cas-
quette. 

Quant à cette dernière, elle était soi-
gneusement enveloppée clans une des 
poches de son pardessus. 

Il étala sur la table le débris de sati-
nette. 

Puis, cessant de feuilleter le Bottin, 
qu'il avait ouvert à l'article « Costu-
miers », il se mit à examiner de nou-
veau avec attention l'inscription hiéro-
glyphique r 

...B 
...4 ieu. 

Le B était une lettre majuscule. C'é-
tait très évidemment l'initiale du nom 
du costumier. 

Le 4 était un des chiffres du numéro 
de l'adresse et les trois lettres... ieu, 
suivies d'un point, la terminaison du 
nom de la rue. 

Au premier, abord, cela semblait tout 
simple. 

Montadert chercha dans les B. 
Il y avait dans le Bottin plus de huit 

cents noms commençant par un B et 
vingt-six noms se terminant par les 
lettre i e u. 

Heureusement, Montadert connaissait 
à merveille son Paris de la haute ou 
basse noce. Après une longue, minu-
tieuse et inutile recherche, il se souvint 
tout à coup qu'une grande redoute, ori-
ginale et pleine d'entrain, avait eu lieu 
dans l'hiver à l'Elysée-Montmartre, le 
bal de VAssomm'oir. Ç'avait été une 
cohue, mirifique, ou le Tout-Paris vi-
veur, politique, financier, artistique, 
s'était rué. 

[Lire la suite au prochain numéro.) J 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

dans le Midi et le Centre 
IGNOBLE ATTENTAT. — Une jeune fille, de Cannes-et-

Claiian, descendait dans un fossé qui borde la propriété de 
ses parents lorsqu'elle fut renversée et bâillonnée par un 
homme masqué qu'elle n'avait point entendu venir. Heureu-
sement, deux coups de fusil tirés par un chasseur mirent en 
fuite le misérable qui jusqu'ici n'a pu être arrêté. Ce n'est 
que très tard que la malheureuse jeune fille évanouie fut 
retrouvée par ses parents. NIMES. 

EXÉCUTION D'UN RÉVOLUTIONNAIRE ESPAGNOL 

TRAGIQUE MANIFESTATION. — A l'occasion de l'élection 
du maire de Rabennes,leshabitants manifestaient bruyamment. 
Des paysans, équipés en militaires, tiraient des coups de fusil, 
en faisant escorte au maire. L'un des tireurs, trop maladroit, 
envoya la charge de son arme dans l'oreille d'un garçonnet. 
Le pauvre enfant fut grièvement blessé à la tête et eut le 
pavillon de l'oreille emporté. MENDE. 

UNE VENGEANCE. — Un homme qui vivait depuis 
quelque temps séparé de sa femme, attribuait cette sépa-
ration à l'influence de sa belle-sœur, âgée de 18 ans. Il alla 
la trouver, à Valence-d'Albigeois et eut avec elle une discus-
sion au cours de laquelle, il fit feu sur elle, et l'atteignit à 
la tête. La malheureuse expira le lendemain. ALBI. 

... 

RIXE SANGLANTE. — Trois individus se prirent de 
querelle au sujet d'une femme; des injures, on en vint 
aux voies de fait, et soudain, sous les yeux de -la belle, un 
des combattants, tirant de sa poche, un couteau à cran 
d'arrêt, en frappa son adversaire. Celui-ci tomba, ensan-
glanté, tandis que les deux autres le piétinaient avec rage. 
Son état est très grave. SAINT-ÉTIENNE. 

VERE GOOLD EST MORT 

On annonce de Cayenne la mort du torçat 
Vere Goold, condamné au bagne à perpé-
tuité par la cour d'assises de la principauté 
de Monaco, le 4 décembre 1907. 

Le 6 août de la même année, un crime 
sensationnel était découvert en gare de 
Saint-Charles, à Marseille : on trouvait dans 
une malle, un corps de femme coupé en 
morceaux. La malle avait été laissée en con-
signe par un homme et une femme d'allures 
distinguées, venus par le rapide de Monaco. 

L'enquête aussitôt ouverte ne tarda pas a 
amener l'arrestation de ce couple. L'homme 
était Vere Goold, baronnet irlandais, fils de 
magistrat. La femme était sa femme, née 
Violette Girodin. 

Ils avaient, dans la villa Menessimy, quils 
habitaient à Monte-Carlo, tué pour la voler, 
une femme Emma Levin, puis avaient dé-
pecé le corps, dans l'espoir de faire dispa-
raître toute trace du crime, .en expédiant à 
Londres, dans une malle, les macabres dé-
bris. 

UNE HISTOIRE DE POUX 

Une institutrice était citée devant le juge 
de paix du TheU par un père de famille, à 
l'effet de faire trancher un singulier litige. 
CMC fillelle se présentait à l'école, toute sale 
de vermine. Les invitations faites à la fa-

A la suite des émeutes de Barcelone, plu-
sieurs révolutionnaires, condamnés à mort 
par les tribunaux militaires, ont été passés 
par les armes. 

Toutes les exécutions donnèrent, lieu au 
même cérémonial. Voici le récit de celle 
d'Antonio Malet, fait par un témoin oculaire : 

Antonio Malet, condamné à mort, par le 
Conseil de guerre pour la part active qu'il 
avait prise au soulèvement de San-Adrian-
del-Besos, près de Barcelone, a été fusillé, 
à huit heures du matin, dans tes fossés du 
fort de Montjuich. 

Antonio Malet avait, notamment, présidé 
à la destruction du pont du chemin de fer. 
Devant ses juges, il n'a rien nié de sa par-
ticipation. Il est même entré dans les moin-
dres détails des faits que lui reprochait l'ac-
cusation. Il a avoué, entre autres choses, 
qu'il avait fait, à un moment donné, le coup 
de feu contre les troupes régulières. 

Dès que la nouvelle de la confirmation du 
jugement qui le condamnait à mort, par le 
conseil supérieur de guerre et marine, est 
parvenue à Barcelone, l'autorité militaire a 
procédé aux préparatifs de l'exécution de la 
senlence. 

A 10 heures du soir,' Malet fui conduit au 
fort de Montjuich par un peloton de dix 
gendarmes. Il portait les menottes et était 
vêtu' en coutil bleu. 

Le cortège s'achemina par le Paralelo.et 
le revoirs de la montagne, vers le fort, où 
il arrivait vers 11 heures et demie. 

Communication fut aussitôt donnée au 
condamné de la confirmation de la senlence 
capitale prononcée contre lui. 

Malet écoula cette lecture avec le plus 
grand sang-froid. 

Invité à signer l'acte, il le revêtit de sa 
signature sans la moindre hésitation. 

A 3 heures du matin, arrivaient à la 
porte de la citadelle, deux voitures d'où des-
cendait une délégation de membres de la 
confrérie de Paix et de Charité. 

Cette confrérie a été instituée dans le but 
d'assister les condamnés à mort dans leurs 
derniers moments. 

A peine avaient-ils pénétré à l'intérieur, 
les frères s'acheminaient vers la chapelle de 
la forteresse, où se trouvait déjà le con-
damné. Ils durent insister grandement pour 
obtenir de lui qu'il se confessât et qu'il com-
muniât. Malet se montra longtemps rebelle 
à leurs exhortations. 

La nuit se passa sans incident.. Malet ne 
ferma pas l'œil une seconde. Vers le matin, 
il demanda à prendre quelque chose pour 
soutenir ses. forces.. On lui donna des bis-
cuits et un verre de Xérez. 

Pendant ce (emps, les dispositions étaient 
prises au dehors pour l'exécution. Au petit 
jour, un .escadron de cavalerie, venu de la 
caserne des Docks, prenait place vis-à-vis 
de l'entrée principale de la citadelle. Il de-
meurait là jusqu'à l'heure de l'exécution, où 
il venait se placer sur le glacis du Sud-
Ouest et contribuait à former le carré, 
conjointement avec des troupes d'infan-
terie. 

Antonio Malet, amené sur le lieu du sup-
plice, fut placé, les yeux bandés et le dos 
tourné au peloton d'exécution, contre un 
mur du fossé que domine le glacis. 

Les seuls témoins de l'exécution furent, 
en dehors des hommes de troupe, fantas-
sins et cavaliers, le chapelain de la cita-
delle et les membres de la. confrérie de Paix 
et-Charité. 

Quelques minutes après l'arrivée du pa-
tient,, on entendait une décharge, et le ca-
davre de Malet roulait sur la terre humide 
du .fossé. 

Les troupes rompaient bientôt et s'ache-
minaient vers leurs., quartiers respectifs. 
Puis, les voitures emportant les frères dé^ 
valaient le long de la montagne et ga-
gnaient Barcelone. Un. peu plus tard, c'est 
un corbillard qui quittait Montjuich et pre-
nait la direction du nouveau cimetière.. 

MEMENTO DE LA COUR D'ASSISES 
ANARCHISTE ASSASSIN. — Après de 

longs et sensationnels débats, qui ont duré 
plusieurs jours, la Cour de Naples a terminé 
le procès contre l'anarchiste Lagana, l'as-
sassin du professeur Rossi. 

Ce crime avait produit à Naples' et dans 
toute l'Italie une sensation considérable, 
tant pour l'estime dont le professeur Rossi 
jouissait que pour la férocité avec laquelle le 
crime fut accompli. 

Le jury a admis la préméditation et a re-
poussé la thèse de la faiblesse d'esprit, sou-
tenue par l'avocat défenseur. 

Car conséquent-, le tribunal a condamné 
Lagana a. trente années dé réclusion. 

LE CHATIMENT D UN SOUTENEUR. — 
Après avoir élé mariée a un nommé Baffe, 
Juliette Ciaumier, blanchisseuse, à Angers, 
lâcha un beau jour son mari, sa illicite, les 
fers et l'amidon, pour aller faire la noce à 
Paris. 

Un soir, il y a deux ans, un homme de 
taille élevée, à la moustache rousse en 

la rencontrâti mal peignée, mal vêtue 
boule 

crocs, 
sur le boulevard de Clichy. Il 1 emmena chez 
lui. Le lendemain, elle lui raconta sa vie. Lui, 
à son. tour, dit qu'il s'appelait Alphonse 
Blanluet. 11 était né sur les bords du canal 
d'Orléans, à Coudray, près de Montargis. 
Etant gosse, il avait aidé sa mère à faire" le 
service de l'écluse. Plus tard il avait circulé 
comme maçon dans la banlieue de Paris, fait 
son service aux chass. d'Af., et maintenant it 
était chauffeur chez le consul d'Espagne. 

Il oublia seulement de dire que sa première 
femme, Alexandrine Pie, était morte à l'hôpi-
tal Beaujon, des coups qu'il lui avait donnés. 

La vie du ménage à Paris fut troublée par 
de graves incidents. Blanluet fut compromis 
dans un vol de pneus; un peu plus tard, 
un coup de couteau le tint au lit plusieurs 
semaines ; enfin, les « mœurs » l'arrêtèrent 

l un soir qu'il attendait Alice devant un hôtel 
\ meublé. Le tribunal correctionnel le con-
i damna à quelques mois de prison et lui in-
\ lerdit le séjour de la capitale. 
\ En sortant de prison, Blanluet et Alice ga-
! gnèrent la province. A Angers, la police leur 
\ chercha "des histoires dès l'arrivée ; ils par-
'/ tirent à Tours. Là, Blanluet, compromis par 
\ une histoire de vol et toujours tracassé par 

les agents, ne resta que quelques mois. Le 
\ couple s'installa au Mans à la fm de 1908. 
f Ici, comme ailleurs, la pauvre Alice vécut 
\ une vie lamentable ; elle était en outre bal tue, 
5 assommée chaque jour, parce qu'elle ne sa-
\ vait pas, comme ses compagnes, gagner de 
s l'argent. • .. 
\ Dans sa chambre, au restaurant, dans la 

rue, elle recevait constamment des coups, et, 
terrorisée par les menaces de mort qui lui 
étaient faites, elle n'osait se révolter. 

La malheureuse voulut fuir. Il s'élança 
dessus, lira à bout portant ; elle se releva, 
s'abattit, courut, affolée, hurlante. Trois dé-
charges l'abattirent sur le parquet, inerte. 

Blanluet alors s'enfuit et alla se goberger 
avec des camarades, satisfait de s'être vengé 
de celle qui l'avait lâché. On l'arrêta une 
heure plus tard. 

Alice Piaumier, la colonne vertébrale dé-
molie, la moelle épinière atteinte, mourut à 
l'hôpital après une longue agonie. 

Blanluet vient de comparaître devant les 
jurés du Mans. Il reconnaît tous les faits, 
mais implore l'indulgence, aussi lâche et 
veule qu'il fut brutal et emporté autrefois. 
Le souteneur qui voulait effrayer tout le 
monde a peur maintenant. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif con-
tre Blanluet, mais mitigé par l'admission des 
circonstances atténuantes. Blanluet a,: en 
conséquence, été condamné à dix ans de, tra-
rau.r forcés et à dix ans d'interdiction de 
séjour. 

mille d'avoir à tenir l'enfant plus propre 
n'eurent aucun succès. Le père de l'écolière 
poursuivit l'institutrice-. Le juge de paix fut 
saisi. 

L'affaire allait être plaidée au fond, 
quand l'avocat de l'institutrice soutint qu'il 

;issait là d'un fait relatif aux fonctions 
sa cliente et souleva la question de 

compétence. Le juge de paix a été de cet 
avis. } Et, jugeant que l'institutrice n'avait fait 
que son devoir en exigeant la propreté de l 
l'enfant, il a condamné le père en tous les 
déoens. 

s'a 
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UN MISERABLE 

Ivrogne et brutal, Albert Hefliche, journa-
lier, âgé de trente ans, vivait avec sa mère, 
âgée de cinquante-sept ans, dans un petit 
logement situé, 37, rue d'Avron, et faisait 
souffrir un véritable martyre à la pauvre 
femme. 

Depuis longtemps, celle-ci se désespérait 
de lui voir dépenser, dans les cabarets, le 
plus clair de ce qu'il gagnait, les rares jours 
où il travaillait. 

LA SEMAINE CRIMINELLE 

DANS L'EST 
UNE RIXE. — Un voyageur, rentrant chez lui, vers huit 

heures du soir, heurta au détour d'une rue, un soldat réser-
viste qui lui lança un coup de poing. Un estampeur prit 
parti pour le soldat et, à son tour, il se rua sur le voyageur 
qui eut la lèvre inférieure fendue et une oreille arrachée. 

MÉZIËRES. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — Deux sœurs septuagé-
naires, gèrent un petit magasin d'épicerie. L'une couche au 
premier étage et l'autre au rez-de-chaussée. Pendant la nuit 
deux malfaiteurs s'introduisirent par l'écurie dans le maga-
sin et se jetant sur celle des deux sœurs qui couchait dans 
l'arrière-boutique, ils tentèrent de l'étrangler. Aux cris de 
la pauvre femme sa sœur s'éveilla, appela au secours. Les 
malfaiteurs s'enfuirent, mais il purent être arrêtés et dirigés 
sur la prison de Dôle. L'état de la victime est désespéré. 

GENDREY. 

ASSOMMÉ PAR SON PDLS. — C'était, l'autre jour, la 
fête du pays. Dans l'après-midi, une discussion éclata entre 
un homme de 32 ans, un peu faible d'esprit et son père 
âgé de 68 ans. Le fils, exaspéré, assomma son père à coups 
de bûche, puis il alla se jeter dans un étang d'où on put 
le retirer à temps. LES HAYES. 

DRAME SANGLANT. — Un repris de justice surnommé 
le « Roi des apaches » tient avec sa maîtresse une auberge 
mal famée. L'autre nuit, une rixe éclata devant l'auberge 
entre des civils et des militaires. L'apache intervint, armé 
d'un revolver, et fit feu sur deux dragons dont l'un est 
décédé à l'hôpital. Le misérable a été arrêté, ainsi que 
sa maîtresse et son domestique. BELFORT. 

L'autfle jour, Albert Helticlic rentra chez 
lui, complètement ivre, comme de coutume, 
et s'endormit. Vers trois heures et demie de 
l'aprèsimidi, sa mère voulut le réveiller. 

Furieux, Hettiche se rua sur l'infortunée et 
la roua de coups. 

Comme la malheureuse, à demi assommée, 
appelait au secours, la brute eut une idée 
infernale. 

S'entourant la main d'un mouchoir, il l'en-
fonça dans la bouche de sa mère, lui saisit 
la langue et la lui arracha en disant : 

— Tiens, au moins tu ne crieras plus main-
tenant ! 

Bientôt survinrent -des voisins qui se 
jetèrent sur le fils dénaturé et le maîtrisèrent, 
tandis qu'on transportait sa victime à l'hô-
pital Tenon. 

CEUX QUI ÉCHAPPENT A LA JUSTICE 

Le Ministre de la justice vient d'adresser 
au Président de la République le rapport 
annuel des tribunaux. Ce document porte 
sur l'exercice 1906, car il faut trois ans à 
l'administration judiciaire pour établir ses 
statistiques. 

La lecture de ce rapport est assez cu-
rieuse ; mais elle n'est guère rassurante. On 
y voit en effet, que trois cent vingt mille 
quatre cent soixante-douze affaires compor-
tant une sanction pénale ont été « clas-
sées », c'est-à-dire abandonnées sans suite. 
Sur ce nombre, cent trois mille deux cent 
trente-trois n'ont pas abouti parce qu'on n'a 
pu découvrir les coupables. 

Avez-vous bien lu? C'est une moyenne de 
plus de cent mille malandrins qui échap-
pent chaque année aux poursuites judiciai-
res et aux rigueurs du Code pénal ! Cent 
mille assassins, cambrioleurs, satyres, apa-
ches, faux-monnayeurs; escrocs, écumeurs de 
trains, répandus chaque année par toute la 
France, au plus grand dommage des honnêtes 
gens. 

L'ENTERREMENT D'UN BANDIT 

Le cadavre de Detollenaëre, dit Delaunay, 
5 l'assassin du regretté sous-chef de la Sûreté 

Blot, et de l'inspecteur Mugat, était resté de-
puis le jour du drame à la Morgue. 

Un corbillard des pompes funèbres est venu 
l'autre matin prendre les restes du meurtrier 
et les a transportés au cimetière de Bagneux 
où a eu lieu l'inhumation, dans la fosse com-
mune. Personne ne suivait le convoi et au-
cune couronne n'ornait le cercueil, la famille 
du défunt ne s'étant pas fait connaître à la 
jusl ice. 



LA SEMAINE CRIMINELLE 

dans le Bassin du Rhône 
JOURNALISTE ATTAQUÉ. — A la suite d'un article 

paru dans le « Nain Jaune », critiquant la troupe du 
cirque Egelton, de passage à Marseille, les frères Court, 
directeurs de cet établissement, se sont livrés à une agres-
sion violente contre M. Flaville, directeur du journal. Ce 
dernier a été blessé. MARSEILLE. 

LE MYSTÈRE DE LESTRELLE 

LA JALOUSIE. — Une jeune fille avait été séduite par 
un cultivateur de Cabris, et sa liaison n'avait pas tardé à 
être connue. La pauvre fille comptait que son amant l'aide-
rait à réparer sa faute et l'épouserait. Mais le cultivateur n'y 
pensait nullement. Désespérée, la jeune fille lui a tiré un 
coup de revolver qui l'a atteint au ventre et l'a tué. 

GRASSE. 

EXPLOIT D'APACHES. — Comme il rentrait chez lui, 
à 10 heures et demie du soir, un manœuvre, a été pour-
suivi par quatre malandrins qui l'ont jeté sur le trottoir 
où il s'est blessé à la face. D a été pansé à l'Hôtel-Dieu; 
les malfaiteurs ont pris la fuite. LYON. 

BAGARRE SANGLANTE. — Quatre ouvriers, travaillant 
à la réfection des égouts, eurent une discussion avec leurs 
deux contremaîtres. L'un de ceux-ci fut renversé et frappé. 
Il fit feu sur ses agresseurs ; son collègue se servit éga-
lement de son revolver. Deux ouvriers ont été blessés ; l'un 
est dans un état désespéré. NICE. 

LES SUITES D'UNE PLAISANTERIE. — Deux jeunes 
garçons boulangers s'amusaient à lutter; mais la lutte, tout 
d'abord courtoise, était manifestement inégale pour l'un des 
deux adversaires, elle ne tarda pas à devenir irritante, à 
tel point que le plus faible, du nom de Jules Autran, à peine 
âgé de 16 ans, sortit soudain de sa poche un long couteau 
à lame effilée et, avant que son camarade eût pu se défen-
dre, il se ruait sur lui et lui plongeait son arme dans l'omo-
plate. Il lui fit une horrible blessure, ne mesurant pas moins 
de trois centimètres de largeur, par où le sang s'échappait 
à flots. MILLES. 

DRAME DE FAMILLE. — Une discussion s'étant élevée 
au sein d'une famille, des propos violents furent éhangés 
entre deux beaux-frères. L'un d'eux reprochait à l'autre 
d'avoir insulté sa mère et ses sœurs. Tout à coup, pour 
appuyer ce reproche, il saisit un couteau et le plongea dans 
la poitrine de son beau-frère qui fut tué net. CANNES. 

UN ENFANT MARTYR. — Sur les dénonciations indi-
gnées de leurs voisins, un manœuvre et sa maîtresse, 
demeurant ensemble, ont été arrêtés et conduits, devant le 
parquet, sous l'inculpation de sévices graves sur un de leurs 
deux enfants. GRENOBLE. 

UN MEURTRE. — Un Italien se prit de querelle avec 
un de ses compatriotes. Rendu furieux par les injures de 
ce dernier, l'autre s'arma de son couteau et en porta à 
son adversaire un tel coup derrière l'oreille que la lame 
pénétra dans le crâne. La victime est dans un état déses-
péré. ANNEMASSE. 

Le. drame de Lestrelle était une affaire qui, 
depuis plus de quinze jours, passionnait le 
public par son côté mystérieux. 

Les médecins appelés à se prononcèr sur 
la mort subite de M. d'Ascagne, différaient 
d'opinion, et la police n'ayant rien pu dé-
couvrir qui la mît- sur la piste, l'affaire 
allait probablement être classée, quand 
l'inspecteur Pinson se présenta un jour-de: 
vant le chef de la Sûreté, en lui demandant 
de vouloir bien le laisser s'en occuper. 

— Vous pensez dçnc, lui demanda le chef, 
pouvoir réussir là où tant d'autres ont 
échoué ? 

— Peut-être. 
— Auriez-vous donc du nouveau ? 
— Oui et non. 
— Une théorie nouvelle, alors? 
— Je ne sais pas exactement encore, mais 

j'ai beaucoup étudié — d'après ce qu'en ont 
dit les journaux, — cette affaire qui ne m'a 
pas été confiée, et'j'espère tirer les choses 
au clair. 

Pinson était depuis trop longtemps à la 
Sûreté, et ses chefs savaient trop bien les 
services qu'il avait rendus, pour ne pas 
faire droit à sa requête. 

— Eh bien, c'est entendu, occupez-vous du 
mystère de Lestrelle, et je vous souhaite de 
réussir. Aussi bien, vos collègues ne sau-
raient vous en vouloir, car eux n'ont rien 
pu découvrir, et l'affaire, vous le savez, 
est sur le point d'être classée. Je vous laisse 
donc carte blanche. 

L'inspecteur remercia le chef de la Sûreté 
et décida de partir sur-le-champ pour l'en-
droit où le drame s'était déroulé. 

"■ Le drame de Lestrelle, qui intéressait si 
fort Pinson, était un de ces mystères trou-
blants, où l'on ne saurait assurer s'il y a eu 
crime ou suicide-. 

Les faits étaient les suivants. 
Dans ce joli coin de campagne, peu fré-

quenté des excursionnistes, habitaient à de-
meure, toute l'année, quelques rentiers ou 
des personnes que leurs occupations n'appe-
laient point journellement à Paris. 

Leurs maisons de campagne, avec .de pe-
tits jardins, étaient groupées, pas bien loin 
les unes des autres, auprès des bois, et à 
une certaine, distance du village de Les-
trelle, dont les fournisseurs apportaient tous 
les jours leurs provisions à leur clientèle 
attitrée. 

Dans ce groupe de maisons, il sen trou-
vait une, plus grande que les autres et que 
son propriétaire avait divisée en deux corps 
de bâtiment. 

L'un était occupé par M. d'Ascagne, un 
notaire retiré, et son neveu Lucien, tandis 
que l'autre avait pour locataires M. Mor-
voisin, ancien fonctionnaire colonial, et sa' 
fille Adrienne. ,' '. 

M: d'Ascagne, qui passait pour fort riche, 
entretenait des relations de bon voisinage, 
avec les Morvoisin, et Adrienne se trouvait 
avec Lucien, dans le jardin de la maison 
mitovenne, quand tous deux entendirent un 
cri terrible, qui semblait provenir cle la 
serre-véranda où l'ancien notaire avait cou-
tume de faire tous les après-midi un somme 
d'une heure environ. 

Ils accoururent, et trouvèrent M. d As-
cagne, sur le sol, tombé cle son fauteuil 
d'osier. Le vieillard — homme de forte cor-
pulence, et plutôt apoplectique — râlait à 
terre. 

De ses mains, il cherchait à arracher son 
faux-coi qui semblait l'étrangler. 

Pensant que c'était là une congestion 
cérébrale, les deux jeunes gens lui prodi-
guèrent les premiers soins. Mais tout fut 
inutile : quelques minutes après, M. d'As-
cagne mourait, sons avoir pu prononcer une 
parole. 

Le médecin de Lesfretle, appelé en toute 
hâte, ne put que constater le décès. 

Au contraire de ce que les deux jeunes 
gens avaient tout d'abord pensé, il se refusa 
à ne voir là qu'un cas ordinaire d'apoplexie 
foudroyante, et reconnut tous les symptômes 
d'un empoisonnement, qu'il crut devoir re-
porter aux autorités. 

D'autres médecins furent appelés : tous 
conclurent de même. 

Le parquet ouvrit une première enquête 
qui n'aboutit à rien. L'autopsie- démontra 
que l'empoisonnement n'avait pas été causé 
par l'absorption des aliments. 

Lucien d'Ascagne et Adrienne Morvoisin, 
qui avaient déjeuné chez l'ancien notaire, 
n'avaient rien ressenti d'anormal, pas plus, 
d'ailleurs, que les deux domestiques de la 
maison. 

On crut alors à la possibilité d'un suicide. 
Le défunt n'avait pourtant aucune raison 

de s'empoisonner. Le matin même, il avait 
projeté, avec son neveu, une grande prome-
nade dans les bois, et au déjeuner, il s'était 
montré très jovial. De soucis d'argent, il 

•n'en avait pas non plus. 
D'ailleurs on n'avait trouvé aucune fiole 

de poison aux côtés du mort. 
L'un des policiers, cependant, remarqua, 

au poignet du'vieillard de petites piqûres, 
qui permirent de croire à un empoisonnement 
au moyen d'une seringue hypodermique. 

Ici, encore, cette théorie était erronée.. Le 
défunt ne faisant usage d'aucune drogue 
stupéfiante : il était en parfaite santé et | 
n'avait besoin d'aucuns calmants. : 

Il fallait, en outre, écarter toute idée de 
crime. M. d'Ascagne ne pouvait avoir été la 
victime d'un assassin : au moment du 
drame, son neveu était au jardin avec 
Mlle Morvoisin, et, des deux domestiques, 
l'une était allée faire quelques commissions 
à Lestrelle, tandis que l'autre était dans sa 
chambre, en train de faire sa toilette. 

L'ancien notaire se trouvait donc absolu-
ment seul dans la véranda, quand la mort 
presque foudroyante l'avait surpris. 

Le reporter d'un grand'journal parisien, 
qui avait des aptitudes de policier amateur, 
avait été envoyé sur les lieux par son direc-
teur, dès le début de l'affaire ; il émit, dans 
un long article, une théorie nouvelle et fort 
curieuse. 

Il avait vu, lui aussi, les piqûres du poi-
gnet, et, après les avoir bien examinées, en 
conclut quelles avaient fort bien pu être 
causées par la morsure d'un serpent veni-
meux. 

Cette hypothèse, toute impossible qu'elle 
parût, au"premier abord, trouva bientôt des 
partisans ; elle faisait disparaître, en effet, 
toute idée de suicide où de crime, et la mort 
de l'ancien notaire devenait alors toute natu-
relle. 

Une nouvelle enquête, basée sur cette 
théorie, fut aussitôt ouverte, et des recher-
ches eurent lieu, dans tous les coins et re-
coins de la serre, parmi les plantes nom-
breuses qui s'y trouvaient. 

On ne découvrit rien, et l'on en conclut 
que, plusieurs jours s'étant passés depuis la 
découverte du drame, il était plus que pro-
bable que le reptile avait eu le temps de 
s'échapper. 

L'hypothèse des morsures possibles d'un 
serpent produisit un curieux effet sur l'ins-
pecteur Pinson. Tout en l'admettant, jusqu'à 
preuve du contraire, il écartait l'idée des 
morsures d'une vipère ou d'un aspic, car la 
mort avait été trop foudroyante. 

Il savait pourtant que certains serpents 
des pays tropicaux ont un venin qui ne par-
donne pas. 

Fallait-il donc en conclure qu'un reptile 
de ce genre, échappé d'une ménagerie ou de 
la collection de quelque naturaliste, avait pu 
se glisser dans la véranda de M. d'Ascagne 
et causer sa mort ? 

D'une enquête discrète faite pour son pro-
pre compte, avant- de voir le Chef de là Sû-
reté, Pinson avait appris que le voisin de 
l'ancien notaire, le père d'Adrienne, avait 
longtemps vécu aux colonies, et principale-
ment dans l'Afrique occidentale, où des ser-
pents dangereux sont en grand nombre. 

Peut-être possédait-il une collection de 
naturaliste d'où un reptile s'était échappé... 

C'était donc de ce côté qu'il fallait diriger 
les recherches, pensait l'inspecteur. 

— On m'a dit.'patron, que vous avez beau-
coup de poisson par ici, fit un gros mon-
sieur, au visage tout rasé, et dont les yeux 
étaient cachés par - de grosses lunettes ron-
des à verres fumés. Un de mes amis, pê-
cheur comme moi, m'a recommandé votre 
maison, et comme j'ai quelques jours de 
vacances, j'en ai profité pour venir vous 
demander de me loger. 

— Mais certainement, monsieur, avec 
plaisir. Quant au poisson, vous en trouverez 
en quantité dans tous les ruisseaux des en-
virons. Ah, allez ! vous ne perdrez pas votre 
temps ! 

Le gros monsieur monta dans la chambre 
pour y déposer tout son attirail de pêche, 
et redescendit dîner. 

Les hôteliers de village sont gens d'hu-
meur assez loquace, d'ordinaire, et celui de 
Lestrelle ne manquait de l'être, lui aussi. 

Il ne faut donc pas s'étonner que, tout en 
prenant son repas du soir, Pinson — car 
nos lecteurs ont dû deviner, dans le gros pê-
cheur, notre inspecteur de la Sûreté — fût 
aisément parvenu à faire causer l'aubergiste. 

— Ah ! vous rencontrerez peut-être bien 
un autre pêcheur, un fervent de la gaule, 
comme vous. 

— Cela me fera plaisir. Qui donc est-ce ? 
— Un M. Morvoisin, qui a élé autrefois 

aux colonies... 
— Tiens, tiens, fit Pinson, en entendant 

ce nom. 
— Et ça l'amuse, faut voir! Il en est fou, 

de la pêche! Vous verrez! 
— Il faudrait d'abord que je le connaisse, 

ce monsieur... 
— C'est un grand brun, avec une forte 

moustache, et le teint très bronzé. Il porte 
toujours une casquette sur les yeux. D'ail-
leurs, tenez, vous avez de la chance, le voilà 
justement qui entre ici pour acheter son 
tabac. Voulez-vous que je vous présente ? 
Entre pêcheurs, vous- savez, c'est comme 
entre chasseurs, les présentations sont vile 
faites. 

C'est ainsi que le gros M. Berger, alias 
Pinson, fit la connaissance de Morvoisin. 

Deux ou trois jours de suite, ils allèrent 
pêcher ensemble, et si ce. dernier apprit que 
Berger était comptable dans un grand ma-
gasin de la capitale, Pinson, qui savait habi-
lement faire parler les gens, sut bientôt que 
Morvoisin n'avait aucune collection d'ani-
maux exotiques. 

Ceci le'chiffonna quelque peu. 
{A suivre.) 

(Reproducticn interdite.) 
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DANS L'OUEST 
QUERELLE TRAGIQUE. — Un matelot se rendait à 

bord de la chaloupe « Saint-Anne », amarrés quai du Port-
Cignet, refusant à son patron, Le Ménach, de rallier 
le bord de la « Volonté-de-Dieu ». Il se trouvait à ce 
moment sur le pont du dundee « Marcel », placé entre le 
quai et la chaloupe « Sainte-Anne ». Devant le refus de 
son matelot, Le Ménach descendit sur le pont du « Mar-
cel » et voulut le faire revenir de force; il s'ensuivit une 
querelle entre les deux hommes, querelle qui dégénéra 
bientôt en bataille. A un moment donné Le Ménach ayant 
glissé sur le bord du dundee, tomba à la mer, entraînant 
son adversaire. Le Ménach se raccrocha à l'amarre d'une 
barque et réussit à regagner le bord; quant au matelot 
il coula immédiatement. LE CROIZIC. 

UN SOLDAT BLESSÉ. — Un soldat du 64e de ligne en 
manœuvres, avait passé la soirée à faire une tournée dans 
les débits. Il revenait en état d'ivresse, vers son campement. 
Tout à coup, il se prit de querelle avec un autre soldat et 
bientôt tous deux en vinrent aux coups. L'autre soldat 
finit par tirer un couteau de sa poche, et en porta dix 
coups au premier qui est dans un état désespéré. 

GUENROUET 

LA MORT DU BRACONNIER. — Un charpentier s'oc-
cupait à braconner sur une propriété de Saint-Symphorien. 
Il fut surpris par un garde qui, à bout portant, lui tira 
un coup de fusil. Le pauvre diable fut tué sur le coup. On 
n'a pa encore découvrir le garde meurtrier. 

LE MANS. 

UN FORAIN IRASCIBLE. — Le Itîrectéur d'un 
manège de chevaux de bois, demeurant à Gacé, se trou-
vait à la gare en train de décharger son matériel qu'il 
avait amené pour la fête de la centenaire de Saint-Martin, 
quand pour des raisons futiles il se fâcha contre les 
employés et le chef de gare qu'il injuria tour à tour. Il fut 
même tellement impoli que le chef de gare lui dressa procès-ver-
bal. H se retourna alors contre les employés qu'il traita 

\ de voleurs. Un de ceux-ci fut pris à partie par le forain qui 
lui porta plusieurs coups de poing, le mordit, et lui porta un 
coup de couteau. L'irascible forain a été arrêté. BELLÊME. 

TUÉ D'UN COUP DE PD3D. — Au village du Mouctoir, 
plusieurs enfants s'amusaient. Pour un motif futile, ils se 
prirent de querelle, et l'un d'eux porta un violent coup de 
pied dans le ventre d'un de ses camarades. Le pauvre enfant 
s'affaissa et mourut quelques heures après. Le jeune meur-
trier est désespéré. 

LORIENT. 

ÎO 

- F-
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UN MÉDECIN ATTAQUÉ. — Un médecin rentrait chez 
lui vers minuit, revenant de visiter un malade. Au moment 
où il arrivait devant sa porte, deux individus surgirent, le 
terrassèrent et le dévalisèrent. Ils ont été arrêtés le lende-
main. LE MANS. 
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Libéré te 23 mai 1900 ù .^aint-Laurenl-ilu-
Maroni, il s'évada aussitôt pour ne pas res-
ter colon, acheta pour 35 francs un canot 
indigène et arriva à Caracas (Vénôzuéla). De 
là, il gagna Liverpool à bord d'un bateau 
où il s'était embauché comme cuisinier. Il 
se fît rapatrier à Anvers pour aller à fland 
revoir ses parents, mais ceux-ci étaient dé-
cédés pendant son Séjour au bagne. 

Sans famille, sans argent, Beyl prit la 
route de Lille où il chercha clu travail, ven-
dit ses chaussures pour manger et prit la 
résolution de demander à être reconduit au 
bagne où une situation meilleure l'atten-
dait. Contremaître de chantier, son plus 
grand désir-est de retourner à Cayenne. 

HN R/inMQirUQ offre gratuitement de 
U 11 IVIU 11 OI L U M faire connaître à tous 
ceux qui sont atteints d'une maladie de la peau, 
dartres, eczémas, boutons, démangeaisons, 
bronchites chroniques, maladies de la poitrine, 
de l'estomac et de la vessie, de rhumatismes, un i 
moyen infaillible de se guérir promptement ainsi 
qu'il l'a été radicalement lui-même après avoir 
souffert, et essayé en vain tous les remèdes 

Eréconisés. Cette offre, dont on appréciera le i 
ut humanitaire, est la conséquence d'un vœu. 
Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 

8, place Victor-Hugo, à Grenoble, qui répondra gratis et franco par courrier, et enverra les 
tdicatious demandées. 

Hson de l'alcoolisme. 
L'ivrognerie n'existe plus. 

Un échantillon de ïa Poudre Coza 
est envoyé gratis. 

Peut être donné dans du 
café, du thé, du lait, de la li-
queur, delabière,de l'eau ou 
cle la nourriture., sans que le 
buveur aitbesoindelesavoir. 

Méfiez-vous des contrefaçons ! 
La Poudre COZÀ produit l'effet 

merveilleux de dégoûter' l'ivrogne 
del'alcool (bière, vin,absinthe, etc.). 
La poudre Coiaopère si silencieuse-
ment et si sûrement que la femme, 
la sœur ou ia fille de l'intéressé 
peut lu lui donner à son insu et 
sans qu'il ail jamais besoin de sa-
voir ce qui a causé le changement. 

La Poudre COZA a réconcilié 
des milliers de familles, sauvé des 
milliers d'hommes de lu honte et du 
déshonneur et en a fait des citoyens 
vigoureux et ries hommes d'affaires 
capables ; elle a conduit plus d'un 

jeune homme sut" ïë droit chemin du bonheur et prolongé 
dé plusieurs années la vie de beaucoup de personnes. 

La maison qui possède cette merveilleuse poudre envoie 
gratuitement h tcus ceux qui en font la demande un livre 
de remerciements et un échantillon. Correspondance en 
français. 

Mme GODARD, S, ruo Beaubourg, à Paris, écrit : 

. « Voudriez-volis" avoir l'obligeance de bien vouloir nous 
faire un troisième envoi de votre excellente poudre Coxa ? 
Monsieur, votre produit est merveilleux. Mon père était un 
buveur exécrable, il buvait le matin de 5 à 7 heures plus 
de deux litres de vin et dépensait en outre plus de 150 
francs par mois pour dé l'alcool, il avait une jambe enflée. 
Depuis qu'il a pris votre Coza à son insu, sa jambe s'est 
désenfles un peu, il ne boit plus ses deux litres de vin le 
matin et il a de meilleurs raisonnements qu'auparavant. 

« Aussi nous ne saurions combien de fois vous remer-
cier. « 

La poudre Coza estgarantie'inoffensive. 
On trouve la poudre COZA dans toutes les pharmacies et 

au dépôt indiqué ci-dessous. Les pharmaciens ne doijnent 
pas d'échantillons, mais donnent gratuitement le livre d'at-
testations à ceux qui se présentent à leur pharmacie. Toutes 
demandes par la poste sont à envoyer directement à 

COZÀ HOUSE 
76, Wardour Street, LONDRES, 2660, Angleterre 

Dépôts : à Paris, SB. rue des Petits-Champs ; 132, rue 
Lafayette ; 21, faubourg Montmartre ; 18, rué de Rome ; 
58, rueOberkampf; 13, place du Havre. — Amiens, lié, rue 
de Beauvais. — Bordeaux, 8, rue Sainte-Catherine. — Le 
Havre, 27, rue de Normandie. — Lille, 16, Grande-Place. — 

ILyon, 32, rue Lanterne. — Marseille, 1, rue d'Aix. — 
Nancy, 10, rue Raugraff. —- Nantes, 18, rue d'Orléans. — 
Orléans, 263, rue de Bourgogne.—Roubaix, 32,rue Neuve. — 
Rouen, 29, place do la Cathédrale. — Toulouse, 63, rue 
Matabiau. — Tours, 01, rue Colbcrt. — Bruxelles, 160, bou-
levard Anspach. — Alger, 29, rue Rovigo. 

■ . niCAIIE DATUET SUPPRIME L'AIGUILLE 
LE II19IIIIE j^Jrij ■ F"| H " et l'usure qu'elle produit, 

La supériorité des Disques Pathé fonctionnant SANS AIGUILLE est écrasante. Ils laissent loin derrière 
eux tous les autres systèmes. L'emploi du SAPHIR INUSABLE seul peut donner l'absolue vérité 

—— jÊÊÊÊti, tie la 00ix humaine. — Quand on a entendu les Disques Pathé il n'est 
A TOUS ET PARTOUT /ÊÊÈÊÈ:^ plus P°ssiJlle a'en acheter d'autres. 

DERNIÈRE INVENTION! 

I 

8 JOURS 
â /'ESSAI 

Faculté de comparer avec les antres systèmes 

Le Théâtre chez Soi 
NOUVEAUTÉ SENSATIONNELLE: 

Chants accompagnés 
par l'orchestre complet. 

INVENTION NOUVELLE 
Diaphragme â membrane de 

mica indestructible et 
pointe de saphir extra-fin. 
U. GIRARD & Cie 

Seuls Concessionnaires pour la Vente à termes. 

Les disques et les diaphragmes à aiguilles sont vaincus! 
Tout le monde exige les merveilleux disques Pathé et 
chacun fait remplacer son diaphragme à aiguilles, 
désagréable, agaçant et démodé par le diaphragme a saphir, 
inusable, toujours prêt à fonctionner et qui donne deB 

sultats tenant positivement du prodige! 
Adaptation instantanée et sans frais. 

Nous nous mettons a la disposition de tous les 
possesseurs de machines parlantes à disques pour 
perfectionner leur instrument et le mettre au 

niveau de la science actuelle. 
Révolution radicale dans l'art de la 
reproduction de lamusique et du chant. 

Collection Formidable et Sublime 
delSO MORCEAUX 
D prodiges eu prodiges, nous tenons enfin l'ultime 

perfection ! 
Le Phonographe à disques, le meilleur et le plus 

pratique,le plus vibrant, le seul qui donne le ton juste 
et qui évite l'intonation nasillarde, vient d'être complètement 
métamorphosé par les merveilleuses inventions Pathé : La 
suppression de l'aiguille et son remplacement par un saphir 
doux, extra-fin, et la création sensationnelle d'un nouveau 
disque d'une incomparable perfection. 

Une vogue phénoménale, fantastique, salue l'apparition de 
cette double invention, qui fait sortir définitivement la 
machine parlante du domaine de la fantaisie pour la porter 
au rang des instruments artistiques les plus exacts; ce qui 
permet dé-ormais à tout le monde de posséder, en toute 
réalité, le THÉÂTRE CHEZ SOI. J Le nouveau diaphragme Fathééstune pièce remarquable de 
précision mécanique, sa plaque vibrante, en mica, est éternelle 
et son saphir fin est non-seulement inusable par lui-même, 
mais il n'altère jamais le disque à l'usage. Comme rendement, 
la supériorité du Saphir sur l'aiguille est écrasante. 

Le disque Patlié est la merveille des merveilles, d'un éclat 
sans pareil et d'une force d'intonation prodigieuse, il rend la 
voix humaine fidèlement et la musique au ton juste. Il â là 
force, la puissance et le modelé de l'orchestre: la netteté, 
l'ampleur et la délicatesse de la voix des merveilleux artistes 
qui ont interprété les œuvres de choix. 
NOUS EN DONNONS LA GARANTIE LA PLUS FORMELLE. 

Le disque Pathé a été créé avec un souci d'art incontestable 
C'est le seul qui mérite sincèrement le titre de Disque 
Artistique. —■ Enfin, le répertoire Pathé comprend 20,000 mor-
ceaux en toutes langues qui constituent la plus prodigieuse 
bibliothèque vocale et instrumentale qui existe au monde! 

L'appareil de luxe que nous offrons est accompagné de 
130 morceaux sur disques double face, choisis parmi 
les meilleurs. 

DESCRIPTION DE L'APPAREIL : 29 x 29 c/m à la base, 13 c/m 
de haut, ébénisterie de grand luxe, grand pavillon mobile, 
forme tulipe, de 1™25 de circonférence à l'ouverture, 55 c/m_de 
long. Nouveau diaphragme Pathé avec membrane de mica 
inaltérable et pointe de saphir extra-fin.—Mouvement chronO' 
métrique de précision se remontant pendant la marche. 

MOINS CHER QU'AU COMPTANT 
Aimables Lectrices et chers Lecteurs, permettez-nous de 

vous offrir cet appareil incomparable, avec sa superbe collection 
des 130 morceaux artistiques et tous les accessoires pour le 
prix extraordinairement réduit de 180 francs, payables avec 

Un CRÉDIT de 30 MOIS 
c'est-à-dire que nous fournissons immédiatement et sans aucun 
paiement préalable l'appareil et la collection des disques, le 
tout au grand complet et que l'acheteur ne paie que 6 fr. par 
mois jusqu'à complète libération du prix total de 180 francs. 

L'emballage est gratuit.—Les quittances sont présentées 
par la poste et sans frais pour l'acheteur. 

Nous vendons en confiance. 
Rien à payer d'avance. Fourniture immédiate. 

Nous répondrons gratuitement à toutes les 
demandes qui nous seront adressées 

L'appareil et les disques sont garantis telc 
qu'ils sont annoncés, ils peuvent être rendus 
dans les huit jours qui suivent la réception 
s'ils ne Convenaient pas. 

GIRARD & BOITTE 
46, Rue de l'Échiquier, PARIS (Xe Arr1). 

MAGASINS de VENTE et d'AUDITiONS : 47. Rue d Enghien. 

Le 

fftftt 

Centimes 

PAR JOUR 
LISTE des 130 MORCEAUX CHOISIS 

DISQUES de Si */"» de diamètre, double face. 

OPÉRAS - OPÉRAS-COMIQUES 
1. Le Roi de Lahore (Promesse de mon 

avenir), par RENAUD. 
2. La Favorite (duo du 4' acte), par M" 

DKLNA et ALVAREZ. 
â, Les Huguenots (Pif-Paf), PR ATJMONIBR. 
4. Patrie (Pauvre martyr obscur),P'DBLHK%. 
5. Rigoletto (Gomme la plume au vent), 

par AFFRE. 
6 BenVenuto (Do l'art), par NOTÉ. 
7. Mignon [Elle ne croyait pas), par BETLE. 
S.Joconde (flans un délire extrême], par 

BOUVET. 
9. La Damnation de Faust (Voici des 

roses), par DANQÈS. 
10. Carmen (Toréador), par RENAUD. 
H. Joseph (Champ paternel), par ALVAREZ 
12. Les Cloches de Corneville (Va petit 

mousse), par VAGUET. 

ROMANCES - CHANSONNETTES 
GRANDS AIRS 

13. Souhaits à la France (mélodie avec 
chœurs et orchestre), par NUIBO. 

14. Je ne sais plus (avec orohestre),V'i.axjET. 
15.Etoile d'amour (ayecorc/iestre), VAGOET. 
16. Rancœur lasse {a vec orchestre), VAQuar. 
17. La Vierge à la Crèche, par VAG U ET. 
ià.On a oublié, par VAGUET. 
39.Le Petit Siffleur, par VAGUET. 
20. Rêve ou Folie, par VAGUET. 
21. Mireille, par VAGUET. 
22. Petits Bambinsd'Amour,parVAGUET, 
23. La Libellule, par VAGUBT. 
24. Trianon, par VAGUET. 
25. Les Trois Roses, par VAGUET. 
26. O Sole Miofavec orchestré),])' ViBNBiy. 
27. La Chanson dè Màrinette (at-eo orch.) 

par VIGNEAU 
28. Si tuvoulais(avecorcn.LparViANr»E»c, 
29 La Valse rose.parMm,Jane MKRET. 
30. Les Larmes de la Vie (avec orchestre), 

par MERCADIER. 
31. Jevous ai tant aimée (avec orchestre), 

par MEUCADIFR. 
32. si l'on connaissait la femme, par 

" MERCADIBU. 

33. Les fiançailles roses, par MERCADIER. 
34. Ressemblances, par MERCADIER. 
35. Sonnez clochetons, par MERCADIER. 
36. Ultime raiâon, par MERCADIER. 
37. Petite femme qui passe,P'MERCADIER. 
38. L'Amant philosophe, par MERCADIER. 
39. J'ai faim d'amour, par MERCADIER. 
40 Mon Coeur (Romance), par PICCALUGA. 
41. La Poule chanteuse (Mélodie), par 

BRLHOMHE. 
42. Le Rosier, par MAGNKNAT. 
43. Les deux Grenadiers, par GRESSB. 
44. La Marseillaise, par GIIESSI:. 
45. Elle n'était pas jolie, par GEORGEL. 
46 . Jolie Fleur des Champs,par GEORGEL. 
47 Sur la bouche, par DAI.BRET. 
48. J'ai tant pleuré (avec O/'C/I.),PI'DALBRE.T. 
49 Le Roi des Tyroliens (Tyrolienne), 

par CHARLKSKY. 
50. Avec ton Souvenir, par MARÉCHAL. 
51 Lé Biniou, par MARÉCHAL. 
52 Le Petit Portrait, par MAHÉCHAL. 
53 Marche gracieuse, par MAHÉCHAL* 
54. Valsons populo, par MARÉCHAL. 
55. Ange blond, par MARÉCHAL 
56. Le Permis de Pêche, par FRET. 
57. Un Monsieur qui bégaye,par FRET. 
5 8 Dans la Rue [Cris de Paris), par FRET. 

59.Le Martyr de la Rue Popincourl. 
par FRET. 

60. Les gaîtés du Téléphone, par FRET. 
61. La Ballade des Agents.pàrCHARLUs. 
62. La Jolie boiteuse (avecorch), CHARLES. 
63. La Dernière carotte (monolog.), POLW. 
64. J'ai un rosier (avec orchestre), DRANEM. 

ORCHESTRES - DANSES - SOLIS 
Dix Valses. 
Six Mazurkas. 
Six Polkas. 
Quatre Scottishs, 
Cinq Morceaux 2 Quadrilles 

complets. 
65 {Cinq morceaux Quadrille des 

Lanciers complet. 
Un Pas de Quatre. 
Deux cors de Chasse. 
Deux Fistons. 

130j Un Violon. 
Un Violoncelle. 
Une Mandoline. 
Deux Orchestres Tziganes, 
Vingt Morceaux d'Orchestres 

divers (Marches Militaires, Fan-
taisies, Ouvertures, etc., etc.) 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
te soussigné, déclare acheter â. MM. J. GIRARD Se O", â Paris, 

''APPAREIL, à DISQUES PATHE et la Collection des 130 Morceaux 
choisis sur disques doub»»'face> aux conditions énoncées, r' yi-à-dlre par 
paiements mensuels de 
180 francs, prix total, 

6 fr. jusqu'à complète liquidation do ia somme de 

Fait à le 

Nom et Pïenoms 

Profession ou Qualité — 
Domicile 
Département 
Gare 

190 

SlGNATUT.B : 

trière de remplir le présent Bulletin et de l'envoyer sous enveloppe à l'adresse de î 

46, Rue de l'Échiquier* 
PARIS (Xe Arrond.). GIRARD & BOITTE, 

Les états de seroice 
de l'Agent Latrique 

SAGE-FEMME1»*' Beauté des Seins. Epilation. Obésité 

Cl. Discrétion absoï.PensioU 
_ jrlet, 112, rue Réaumup 

hésité. — Renseignements gratis 

PREMIÈRE SÉRIE 
1. agent Latnqué a des états de service merveilleux. Vous j 

pouvez vous en convaincre, chers lecteurs, en procédant de ; 
la façon suivante. Tracez un angle dans le rectangle où Sujït i 
écrits des mots : si vous opérez comme cela doit être fait, \ 
Vous pourrez lire en suivant lés lettres traversées par les | 
deux côtés de l'angle, les états de service du brave agent ds ? 
lautorité. Ce concours comprendra six séries. j 

î Lorsque, paraîtra la sixièm e série, nous vous indiquerons 
' la date à laquelle vous devrez nous envoyer ensemble les 
J six réponses. 
? Tout envoi partiel sera éliminé d'office. Les six solutions 
j devront être adressées à M. Lecoq, à l'Œil de la Police, 
i 75, rue Darêau, Paris. Prière de n'y joindre ni timbrés, ni 
i mandats. 
| Indiquer nettement sur l'enveioppe d'envoi lè nom ou 16 
s numéro du concours. 
jj 11 est indispensable d'envoyer avec les six solutions, les 

six bons de concours qui se .trouvent au bas de là page. 

Envoi discret contre 5fr. GOUTTES REGULATRICES 
LAC ROIX 

MBS pli cacheté, sur ce TRAITEMENT PERIODIQUE. - Ecrire en confiance à 
6.LACROIX. CM*. Ptiarraafiien-Spécialistedeproviace,BflUAY 

ACHETEZ: TOUS -

LISEZ-MOI 9? 

^VICTIMES PU SORT 
oi vuuo VOULEZ ^ 

posséder les secrets d'amour, voir la déveine voua 
quitter, gagner aux jeux, loteries, détruire ou jeter 
un sort, écraser vos ennemis,avoir chance, riches-
ses, santé.beauté et bonheur. EcrivezàMoorys's, 
le sorcier des Roches Noires, 16, rue de l'Ech!» 
quler,Pturis, qui envoloralisson curieux petit livra 

II 

Abonnements à ŒIL DE LA POLICE : 
FRANCE : 6 francs par an — ÉTRANGER ; 8 francs par an 

Les Abonnés reçoivent comme Prime gratuite 
L'AUBERGE ROUGE DE PE Y R ABEILLE 

Ouvrage d'une valeur de 5 francs. Joindre 0 50° pour recevoir irancoà domicile. 
Adresser les demandes, 75, Rue Oareau. Paris. 

CONCOURS ISP 21 
LES ÉTATS DE SERVICE 

DE L'AGENT LATRIQUE 

BON; 

H- , J 
tConserver ce bon et nous le retourner à la date que nous indiquerons. M 

= Toutes les réponses à nos Concours = 
doivent être désormais adressées à M. LECOQ 

— 75, r»ue Dareau, Paris —— 

30 MOIS 
DE CRÉDIT 

SPARMOIS 
Les Disques PATHÉ donnent 

LES CONQUÊTES DELÀ SCIENCE 
Le cylindre de cire a été aban-

donné pour le disque à aiguilles ] 
qui a été abandonné, à son tour, ; 
pour le disque âsaphir,supprimant : 
l'usure, donnant le ton juste et le j 
souffle Vibrant de la voix humaine. ; 

Attention aux grossières imi- \ 
tations allemandes ! Comparez < 
la longueur de l'audition , la < 
maîtrise du chant et le détail des j 
accompagnements. 

I' 

e Disque Pathé se présente en quatre diamètres différents, moir:ï7 centimèt.(lfr.26)—21 centimèt.(2fr.)—28 centimèt.(5{r )—50 centimèt.(16fr.) 
L'ampleur de fa sonorité et fa beauté de l'expression augmentent avec le diamètre du disque* E 

Concours r» 2f (6 séries) 



L'ŒIL DE -LÀ POUCE 
DANS TOUS LES PAYS 

TUE PAR UN OBUS.— Pendant des tirs d'artillerie, au polygone naval, 
des ouvriers chargés de surveiller la chute des obus, s'approchèrent trop 
du but. Un des projectiles ayant dévié, frappa un des ouvriers en pleine 
poitrine. Le malheureux fut enlevé à plusieurs mètres, et retomba en 
bouillie. E laisse une veuve et cinq jeunes enfants. 

LES DRAMES DU COUTEAU. — A l'usine centrale 
d'électricité de Milan, deux onvriers se prirent de querelle. 
L'un d'eux, tirant de sa poche un poignard, éventra son 
adversaire. "Aussitôt les autres ouvriers se jetèrent sur le 
meurtrier, et le lynchèrent. On le transporta mourant à 
l'hôpital. ITALIE. 

y 

LE CRIME D'UNE MÈRE. — Une femme,mère d'un garçonnet et d'une fillette, 
martyrisait cette dernière. L'autre jour, elle tenta de l'asphyxier, en lui faisant 
avaler de l'ammoniaque. La pauvre fillette se mit à cracher le sang. Aussitôt, la 
misérable saisit son enfant et la précipita par la fenêtre de son logement. La fillette 
est dans un état très grave. La mère infâme est arrêtée. PARIS. 

TUÉ DANS UN TRAIN. — Un encaisseur, porteur d'une 
somme de 18 000 francs, montait l'autre soir dans le train 
d'Êpernay à Reims, avec un individu qu'il connaissait. En 
cours de route, ce dernier tira deux coups de revolver sur 
l'encaisseur et le dévalisa. Puis, il voulut le jeter sur la yoie. 
Comme le blessé, se cramponnait à la portière, il lui mutila 
les mains, jusqu'à ce qu'il eût roulé sous le train. REIMS. 

WÊKm 

ASSASSIN A QUINZE ANS. -• Dans le quartier des Buttes-
Cha^ùmont, un gamin de 15 ans menait une vie irrégulière. Il 
était devenu amoureux d'une de ses voisines, mère d'une fillette, 
et qui-devait être mère une seconde fois. Comme la jeune femme 
qui vivait maritalement avec un charretier, refusait de se donner 
à son jeune adorateur, celui-ci pénétra chez elle et, en présence 
de la fillette, i! plongea dans le dos de la pauvre femme, un énor-
me couteau qui lui traversa le poumon. PARIS. 

UN TRAIN ARRÊTÉ PAR DES BRIGANDS. — Un train de 
la ligne de Pensy.lvanie,1 a été arrêté par une bande de brigands masqués 
qùi s'est emparée de mille .dollars et a pris la fuite, après avoir 
fait feu sur le personnel du train et avoir blessé le conducteur. 

ÉTATS-UNIS. 

ACCIDENT MORTEL. — Un colonel, russe, en villé-
giature à Genève, 'était entré chez un armurier, pour 
acheter un revolver. Il fit charger l'arme et la manipula de 
telle façon que le coup partit et que l'armurier fut tué net. 

SUISSE. 

TTT m 
*o1 

j. «H i m 

GÉNÉRAL MEURTRIER. — Un général entrait en coup 
de veut.dans les bureaux de la Panama-Press à New-York, 
et ..reprocha violemment au directeur d'avoir publié ■ un 
article outrageant pour sa sœur. Puis, il sauta à la gorge 
du directeur, le terrassa, et lui porta sur la tête de tels 
coups de poing que le malheureux succomba quelques ins-
tants après. ÉTATS-UNIS. 

-M 

Mi 
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DOUBLE ASSASSINAT. — Dans un douar d'EI-Kahia, des 
animaux avaient été volés à un propriétaire indigène. Le chèf du 
douar finit par connaître, les voleurs et promit de les dénoncer. 
Le soir, il était assis avec sa jeune femme, à l'entrée, de sa tenté, 
qnand trois bandits surgirent devant eux ; en même temps des 
coups de fusil éclataient,-et les deux' époux tombaient foudroyés. 
Les assassins sont arrêtés. TUNISIE. 

Le Gérant: A. CHÂTELAIN. 
Gorbeil. — lmp. CRÉTÉ. 


